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ONuDI/BADIS ENVIRONNEMENT DE L'ENTREPRISE AGRO-ALIMENTAIRE EN TUNISIE 

SOMMAIRE EXECUTIF 

En Tunisie, le secteur agro-alimentaire represente une part importante de 
l'activite industrielle. En effet, se secteur participe a hauteur de de 3,5 % au 
PIS. 
Le nombre global d'entreprises est de 4700, employant plus de 100 000 
personnes entre permanents et occasionels. 

II a un effet important d'entralnement sur le secteur agricole et ii degage une 
valeur ajoutee superieure a 500 millions de dinars par an. 

Ayant beneficie pendant longtemps d'une protection totale vis-a-vis des 
importations, le secteur evolue dans un environnement local ou la 
liberalisation est engagee avec une certaine prudence. 

En effet c'est un secteur ou !'administration a longtemps joue et continue a 
jouer un role majeur qui va de la politique des prix jusqu'a !'intervention au 
niveau de !'importation et la distribution. 

Les preoccupations de l'Etat, en la matiere sont : 

• La necessite de maltriser les prix des produits (dent certains sont 
consideres comme des produits de base et parfois meme des produits 
strategiques avec soutien des prix a la consommation par !a Caisse 
Generale de Compensation) 

• La preservation des equilibres alimentaires 

Cette situation a fait que la liberalisation du secteur agro-alimentaire est 
mains avancee que celle des autres secteurs. 

Parmi les 12 sous-secteurs d'activites, certains recelent de capacites non 
negligeables d'exportation alors meme que les capacites de production sont 
disponibles. 

Les principales contraintes qui freinent le developpement du secteur sent : 

• L'irregularite et l'insuffisance de la production locale de certaines 
matieres premieres 

• Le niveau eleve des prix des matieres premieres locales par rapport a 
ceux des pays concurrents 

• Le tres faible niveau d'encadrement au niveau des entreprises 
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• La vetuste de certains equipements et le faible niveau de mecanisation 
des operations de production, d'emballage et de manutention. 

•Les insuffisances en matiere de diversification, d'emballage, de marketing 
et de techniques de distribution 

L'objet de la presente etude est d'analyser a travers un diagnostic 
specifique, les differents aspects de l'environnement de l'entreprise de 
l'agro-alimentaire et de proposer les ameliorations qui permettront au 
secteur d'atteindre les objectifs qui lui sont fixes. 

1- Principales contraintes de l'environnement de l'entreprise 

1.1- Fluctuation importante des apports de matieres premieres et des prix en 
relation avec les variations climatiques 

1.2- Faibles rendements et inexistance de matieres premieres industrieiles. 
Les memes variates sent utilisees par le consommateur et par l'industriel 

1.3- Pas ou peu de relations contractuelles entre l'agriculteur et l'industriel 

1.4- Multiplication des unites de production avec de faibles capacites de 
transformation et peu de moyens humains et financiers 

1.5- Taux d'encadrement inferieur a 1 % notamment dans les unites a 
activites saisonnieres 

1.6- Legislation de travail contraignante malgre les ameliorations apportees 
au code de travail en 1997 

1 . 7 - La legislation en matiere de traitement des eaux et des dechets 
organiques est trop contraignante pour les petites unites a activite 
saisonniere 

1.8- Les procedures, controles fiscaux et recouvrement de TVA sont tres 
lents et se traduisent souvent par des contentieux lourds a gerer par 
l'entreprise. 
Au niveau des autres services administratifs, les procedures, formalites et 
controles sent souvent tres contraignants. 

1.9- lnsuffisance de personnel et d'entreprises qualifiees pour assurer la 
maintenance d'equipements de plus en plus sophistiques et onereux. 

1.10- Les credits d'avance sur marchandises (ASM) ne beneficient plus de 
taux de faveur, ce qui se repercute negativement sur les charges financieres 
d'entreprises qui gerent souvent des stocks de report d'une annee a l'autre. 
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O[\TUDIIBAOIS .· 
. . . . . . . -

ENVIRONNEMENT DE L'ENTREPRISE AGRO-ALIMENTAIREEN TUNISIE 

Principales propostions 

2.1- Accelerer la mise a niveau du secteur agricole 

2.2- Encourager le developpement de relations contractuelles agriculteur
industriel 

2.3- Concevoir des unites de traitement des rejets standards et modulaires 

2.4- Encourager !'implantation d'unites de recyclage des sous-produits et 
dechets organiques 

2.5-Accorder des incitations specifiques aux investissements dans les 
secteurs strategiques et pour l'acces aux nouvelles technologies 

2.6- Oeclassement de terrains agricoles en faveur des unites industrielles qui 
se rapprochent des lieux de production agricole et acces competitif aux 
differents reseaux electrique, eau, eaux usees 

2. 7 - Encouragement de la construction de batiments modulaires et 
actualisation periodique de la BO des locaux industriels de l'API 

2.8-Annualisation du temps de travail, flexibilite de l'emploi et normes de 
production 

2.9- Suppression du plafond de pension et allegement des procedures en 
matiere de reduction du taux de cotisation aux accidents de travail et de 
diminution des charges de la CNSS pour !es entreprises souscrivant aux 
assurances groupes. 

2. 10- Alleger les procedures au niveau des versements des impots et au 
niveau des controles fiscaux 

2.11- Multiplier les mesures relatives a la formation et l'encadrement des 
entreprises 

2.12- Amelioration des infractructures portuaires et poursuite de !'assistance 
du Foprodex pour le transport a !'exportation 

2.13-Reduction des taux d'interets pour les ASM et mise en place de 
financement special a moyen terme pour les entreprises exportatrices. 

2.14- Developper fa fi!iere maintenance au niveau des ecoles d'ingenieurs et 
favoriser le partenariat tuniso-etranger au niveau des entreprises de 
maintenance 

2.15- Actions de sensibilisation a taus les niveaux a !'importance de 
l'entreprise dans le tissu economique a court et moyen terme. 
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.. ONUDI/BADIS ENVIRONNEMENT D$L'ENTREPRJSE AGJW-ALIMENTAIREEN TUNISIE 

1- PRESENTATION DU SECTEUR 

Le secteur de l'agro-alimentaire occupe une place importante dans 
l'economie tunisienne de par le nombre d'entreprises qui le composent (plus 
de 4750 unites y compris les huileries et les boulangeries), de sa 
participation au PIB (3,5 %) et de l'emploi (73 000 emplois permanents et 
une moyenne de 30 000 emplois saisonniers). 

Les entreprises recensees vont de !'unite artisanale a !'unite industrielle 
presqu'a la pointe de la technologie. 

Les boulangeries (2457 en 1997 d'apres !'Office des cereales) constituent 
plus de la moitie des entreprises du secteur, les huileries (1433 en 1997 
selon l'API) y representent pres du tiers et toutes les autres branches 
d'activite du secteur comptent mains de 20% du chiffre global avec environ 
860 entreprises d'importance variable et tres inegale. 

Les entreprises industrielles du secteur comptant 20 employes et plus 
recensees par l'API sont au nombre de 339 dont 55 ayant un nombre 
d'emplois SUperieur OU egal a 200 personnes. 

C'est aussi un secteur generateur pour certaines de ses branches d'activites 
a forte valeur ajoutee, en particulier en ce qui concerne la deuxieme 
transformation. 

La valeur ajoutee realisee en 1998 a ete de 491 millions de dinars; les 
previsions pour 1999 tablent sur une valeur de 547 millions de dinars. 

Les investissements se sont eleves a 221 millions de dinars en 1998 centre 
173 millions de dinars en 1997. 

Le secteur comporte, dans les conditions tunisiennes, 12 branches 
d'activites qui sent : 

1- Les industries des cereales et derives 
2- Les aliments composes pour elevage 
3- Les huileries et autres industries de corps gras 
4- Les sucreries, !es raffineries et les industries de transformation des 
derives du sucre 
5- Les industries du lait et derives 
6- Les industries des viandes et derives 
7- Les conserves et semis conserves de fruits et legumes 
8- Les conserves et semis conserves de poissons 
9- Les vins et les alcools 
10- Les industries des boissons gazeuses et des eaux minerales 
11- Les huiles essentielles 
12- Le conditionnement des epices et autres produits alimentaires 
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ONuDIIBADIS ... ENVIRONNEMENT Di L'ENTREPRJSEAGRO~AI.JMENTAJRE EN TUNJSJE 

La transformation des produits agricoles non alimentaires tels que les peaux 
(tanneries), la laine, le coton, le tabac ... ,sortent du cadre des industries 
agro-alimentaires et constituent avec les branches citees un secteur plus 
large a savoir celui de l'agro- industrie. 

Au cours des annees 1994 a 1997, les principales productions du secteur 
ont evolue comme suit : 

Produits 1994 

Huile d'olive 210 

8,4 
2 190 

36 
90 

12,7 
Confiserie 27 I 
Chocolaterie 
Vin 1000 hi 294 

689 
Boissons azeuses 1 OOOhl 
Eaux minerales 1 OOOhl 

Source : Annuaire des statistiques agricoles 1997 

1995 

70 

531 
4,8 

77,71 
6,9 

32 

En mille tonnes 
1996 1997 

60 

1070 

310 

117 
45 

2634 
620 
7, 1 
64 

C'est un secteur ou la demande est en accroissement dans la presque 
totalite des branches, en rapport avec la croissance demographique, 
!'amelioration constante du niveau de vie et la demande des marches 
exterieurs. 

II existe dans la majorite des branches d'activites un potentiel d'exportation, 
sachant Jes capacites de production disponibles. Toutefois, !'exploitation de 
ce potentiel est conditionnee par la mise a niveau des structures tant au 
niveau cout de production qu'a celui de la qualite des produits et des 
conditions de satisfaction des exigences du client. 
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. ()1'ruJ)IIBADIS i:J.rvmQNNEifENT D~L'ENTREPRJSEAGRO-AL!MENTAliE ENTuNISIE 

Les principales contraintes que connait actuellement le secteur dans les 
branches d'activites citees sont: 

• L'irregularite et l'insuffisance de la production locale de certaines matieres 
premieres 

• La competitivite de la matiere premiere locale n'est pas assuree au niveau 
du coat d'approvisionnement 

• L'insuffisance de !'organisation des filieres dans leur ensemble, dont les 
maillons ont un pouvoir de negociation non equilibre. L'organisation de la 
collecte est souvent insuffisante. 

• L'insuffisance parfois manifeste de la technicite et de l'encadrement 
technique 

• La vetuste de certains equipements et I' assujettissement de la manutention 
a l'emploi de la main d'oeuvre ce qui se traduit par des surcouts et des 
insuffisances au niveau des exigences en matiere d'hygiene et de salubrite. 

• Le manque de moyens de controle et parfois meme de norm es de qua! ite 

• Les insuffisances en matiere de diversification, emballage, marketing et 
distribution 

• L'absence ou l'insuffisance d'anticipation pour relever les defis que dicte la 
concurrence 

Dans le cadre des choix fondamentaux de la Tunisie en matiere d'ouverture 
sur !es marches exterieurs et de competitivite, ii est absolument necessaire 
de remedier aces contraintes. 
II en est ainsi, d'autant plus qu'il n'est plus possible de raisonner avec la 
distinction entre le marche interieur et le marche d'exportation dans un 
contexte d'ouverture des frontieres et de mondialisation de l'economie. 

Pour ce faire, les pouvoirs publics ant engage en 1992, en collaboration 
avec l'ONUDI et avec l'appui financier du Gouvernement ltalien, l'etude de 
restructuration d'un certain nombre d'entreprises du secteur agro
alimentaire. 

Cette etude a degage des carences structurelles telles que la sous 
capitalisation et des insuffisances au niveau de l'encadrement, de la gestion 
de la qualite, de la productivite et de l'efficacite commerciale. 
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.. ONUDIJBADiS . ENVIR.ONNEMENT DEL 'ENTREPRISE AGRO-AllMENTAIRE EN iiJN~·. 

Un programme national de mise a niveau (PMN) des entreprises des 
industries manufacturieres dans leur ensemble a ete institue en 1995 dans 
le cadre reglementaire ci-apres : 

> La loi 94-127 du 26 decembre 1994, portant loi des finances pour la 
gestion 1995 et notamment ses articles 37 et 39. 

> La loi 95-109 du 25 decembre 1995, portant loi des finances pour la 
gestion 1996 et notamment ses articles 61, 62, et 63 

> Le decret n° 95- 2495 du 18 decembre 1995, fixant !'organisation et les 
modalites de fonctionnement ainsi que les modes d'intervention du Fonds de 
developpement de la competitivite industrielle (FODEC) 

Jusqu'a la fin du mois d'avril 1999, 153 entreprises du secteur agro
alimentaire ant adhere a ce programme. 
82 dossiers ant ete jusqu'ici approuves par le comite de pilotage du 
programme de mise a niveau et les investissements agrees se montent a 
288 millions de dinars. 

Un plan de qualite a ete egalement mis en place, a l'echelle nationale dont 
une premiere phase, engagee en cooperation avec l'UE, devait permettre 
notamment la formation de 600 qualititiens et consultants. 
Ce programme comprend aussi !'assistance de 300 entreprises relevant de 
!'ensemble des secteurs de l'industrie en vue de !'elaboration de systemes 
d'assurance qualite selon le standard ISO 9000. 

Quelle strategie pour l'avenir? 

L'adhesion de la Tunisie a l'OMC, a la zone de libre echange avec !'Union 
Europeenne, a !'accord de l'UMA et la signature d'accords bilateraux de libre 
echanges (Maree, Libye, Jordanie, Egypte), se traduira a moyen terme par 
une concurrence de plus en plus vive sur le marche local. 

En raison de !'importance de la composante agricole dans l'economie 
tunisienne, les plans de developpement economiques tablent principalement 
sur: 

• L'accroissement de !'ensemble de la production agricole 

• L'amelioration du taux de couverture de la balance alimentaire 

• L'augmentation des exportations de produits agricoles transformes a forte 
valeur ajoutee 
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ONUDI/BADIS ENVJR.ONNEMENT DE L'EiJ'l'REPRISE AGRO-ALIMENTAIRE EN TUNISIE 

Ces choix semblent d'autant plus justifies que le secteur de la transformation 
des produits agricoles outre son effet d'entrainement sur le secteur agricole, 
est un grand pourvoyeur d'emplois permanents et saisonniers. 

Neanmoins, de nombreuses contraintes endogenes et exogenes freinent 
pour le moment le developpement de l'entreprise agro-alimentaire et se 
rapportent a son environnement aussi bien a l'amont qu'a l'aval. 

La levee de ces contraintes, permettrait a terme a l'entreprise tunisienne de 
se positionner sur un marche regional et international tres vaste ou elle 
serait en mesure de commercialiser des produits competitifs et de qualite. 

Dans ce cadre, l'entreprise de l'agro-alimentaire qui a beneficie pendant de 
tres nombreuses annees d'une forte protection, devra faire un effort constant 
d'adaptation pour atteindre -les performances en vigueur dans !es pays 
.concurrents et gagner le pari de laqualite et de la productivite. 

l'option pour des actions de partenariat avec des operateurs plus avances 
peut constituer par ailleurs, un autre axe de developpement pour se secteur. 
Les experiences de partenariat menees a ce jour dans certains sous
secteurs (produits laitiers, biscuiterie, vinification) semblent prometteurs. 

II sera alors permis d'esperer que le secteur agro-alimentaire participera 
autant que les autres secteurs de l'industrie manufacturiere sinon plus a la 
realisation des objectifs suivants: 

..&. Developpement des activites des entreprises existantes et la creation de 
nouvelles unites plus performantes 
A. Augmentation des exportations de produits plus elabores sur les marches 
traditionnels et sur de nouveaux marches 
.& Consolidation des emplois existants et creation de nouveaux emplois 
notamment dans les filieres necessitant du personnel qualifie. 
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ONUDI/BADIS ENVIRONNEMENT DEL'ENTREPRISEAGRO-ALIMENTAIREENTUNISIE 

1- DIAGNOSTIC DE L'ENVIRONNEMENT DE L'ENTREPRISE 

AGRO-ALIMENTAIRE EN TUNISIE 

1- Introduction 

Au titre du IXeme Plan de developpement 1997-2001, et en vue 
d'assurer le developpement des activites industrielles dans le pays, 
!'amelioration de l'environnement industrial et de l'investissement 
constitue un facteur de premiere importance. 

De par son effet d'entralnement sur les activites agricoles, sa forte 
participation a la valeur ajoutee, et en raison du retard qu'il a enregistre 
par rapport aux secteurs les plus performants en Tunisie (notamment les 
secteurs: textile, cuir et chaussures, mecanique et electrique), le secteur 
agro-alimentaire merite de beneficier d'encouragements specifiques. 

Ce secteur est considere comme etant le moteur de !'industrialisation 
de l'agriculture, pierre angulaire de l'economie tunisienne et qui occupe 25% 
de la population active. 

La production de l'industrie agro-alimentaire est directement liee a 
celle des produits agricoles transformes, dont !'evolution se presents comme 
suit: 

En 1000 tonnes 

Produits 1994 1995 1996 1997 

Ble dur 440 470 1710 723 
Ble tendre 70 60 I 3101 162 
Or e et triticale 152 90 850 
Betterave a sucre 

ates 
Piment 
Artichaut 
Olives de table 
Olives a huile 
Oran e maltaise 

3,0 
26 

ve 

105,4 

Poissons 89 
Source: Annuaire des statistiques agricoles 1997 
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ONUDIJBADIS .ENVIRONNEMENT DEL 'ENTREPRJSE AGRO-ALIMENTAIRE EN TUNISIE 

L'analyse de ce tableau fait ressortir que: 

• La production agricole est irreguliere et fortement dependante des 
conditions climatiques meme pour les cultures irriguees (agrumes et 
maraichage). Le niveau de recolte dans les cultures en sec a varie, au cours 
des 4 annees considerees, du simple a pres du quintuple. 

L'impact du climat sur la securite d'approvisionnement est evident. La 
dependance de ce facteur est generale a !'exception des branches d'activite 
dont les produits sent consideres comme etant des aliments de base tels 
que ceux derives des cereales ou l'importation supplee regulierement aux 
insuffisances de la production nationale des matieres premieres a 
transformer. 

• L'amplitude des variations pour les cultures irriguees est importante 
notamment pour les tomates et !es agrumes Uusqu'a so % d'une annee a 
l'autre). 

• La production des raisins de cuve est irreguliere mais !'amplitude de 
variation depasse rarement 20% d'une annee a l'autre. 

Par ailleurs, ii ya lieu de noter que !es prix des produits concernes par la 
transformation sont en relation etroite avec le niveau de production de 

. l'annee et peuvent passer d'une annee a l'autre, en cas extreme, du simple 
au double, comme ce fut le cas a titre d'exemple pour !es petits pois et les 
oranges. 

En matiere de rendements, ceux-ci n'ont pas beaucoup evolue et meme si 
c'est le cas, cette evolution n'a pas profite a l'industrie. 

En effet, les rendements de pointe tels que celui de la tomate cultivee avec 
irrigation en goutte a goutte qui depasse les 80t/ha concernent plutot des 
productions destinees a la consommation en frais. 

Sur un autre plan, ii y a lieu de signaler qu'il n'existe pas encore au niveau 
de la production agricole tunisienne destinees a la transformation (en 
particulier en ce qui concerne les fruits et legumes), des varietes cultivees 
exclusivement pour l'industrie, comme c'est le cas dans des pays plus 
evolues. 

C'est ainsi que pour la tomate de conserves par exemple, les pays grands 
producteurs de concentres et de derives a base de tomate, disposent d'une 
panoplie de varietes selectionnees en fonction des criteres de rendement, 
de qualites industrielles et de possibilite d'etalement de la transformation sur 
une periode plus longue. 
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·. ONUDJJBADIS ENVIR.ONNEMENT DEL'EN1REPRISE AGRO-ALIMENTAJRE EN TUNISJE 

2- Les incitations communes aux investissements 

2.1. Les mesures institutionnelles 

Ces incitations ont ete promulguees par la loi 93-120 du 27 
decembre 1993. Elles sent toutes regroupees au sein du Code 
d'incitations aux investissements et concernent aussi bien l'industrie, que 
!'agriculture, les services, les petits metiers et l'artisanat. 

Les mesures du code sont regroupees en deux categories les 
avantages communs et les avantages specifiques . 

• LES AVANTAGES COMMUNS : lls portent essentiellement sur : 

-+ Une deduction dans la limite de 35% des revenus ou benefices 
reinvestis dans les souscriptions ou a !'augmentation du capital, y compris 
les revenus reinvestis au sein de la societe elle-meme. 
-+ Une reduction des droits de douane a 10% et suspension de la T. V.A. 
et du droit de consommation pour les equipements importes n'ayant pas 
de similaires fabriques localement. Suspension de la TV.A et du droit de 
consommation pour les biens d'equipements fabriques localement. 
-+ La possibilite de choisir le regime de l'amortissement degressif au titre 
des materiels et des equipements de production dent la duree d'utilisation 
depasse 7 annees, a !'exclusion du mobilier et materiel de bureau . 

- LES AVANTAGES SPECIFIQUES sent regroupes dans 6 categories 
d'investissements a savoir : 

2.1.1- A vantages lies aux activites totalement exportatrices 

Elles beneficient du maximum d'avantages accordes par la loi et ne 
sont soumises qu'a certains droits et taxes interieurs. 

Par ailleurs, les entreprises offshore beneficient: 
• De la deduction totale de l'assiette de l'impot sur les societes ou de 
l'impot sur le revenu des personnes physiques pour une duree de 1 O ans 
a partir de la premiere operation d'exportation. Cette deduction est 
ramenee au taux de 50% a partir de la 11 eme annee pour une periode 
illimitee. 

• Du degrevement total des benefices reinvestis dans la souscription ou 
!'augmentation du capital social de l'entreprise. 

• Du degrevement total des revenus ou benefices reinvestis au sein 
meme de l'entreprise. 

• De la liberte d'importation des biens necessaires a la production. 
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• De la possibilite d'ecouler sur le marche local, une partie de leur 
production ne depassant pas 20% du chiffre d'affaires hors taxe, et ce 
sous reserve du respect des formalites du commerce exterieur et du 
paiement des droits et taxes en vigueur. 

• De la possibilite de recruter librement sur simple declaration 4 agents 
de direction et d'encadrement de nationalite etrangere. 

2.1.2- Regime des activites partiellement exportatrices 

Pour !es operations realisees a !'exportation, les entreprises 
concernees beneficient d'avantages similaires a ceux des entreprises 
totalement exportatrices. 

2.1.3-Avantages lies au developpement regional 

Les investissements industriels realises dans les zones 
d'encouragement au developpement regional, peuvent beneficier 
d'avantages consequents notamment en matiere d'impot sur les societes, 
de terrains a bas prix et de primes d'investissements. 

2.1.4-Avantages lies a la promotion de la technologie et de la recherche
developpement 
~Promotion de la techno/ogie 

Les investissements realises par les entreprises industrielles qui 
permettent la maltrise et le developpement de la technologie par le biais 
d'un effort d'integration locale OU d'une amelioration de la productivite, 
beneficient des avantages accordes dans le cadre du FOPROMAT. 

~ Recherche - developpement 
Les investissements realises dans le domaine de la recherche -

developpement par les entreprises dans le secteur de l'industrie, de 
!'agriculture et de la peche, permettent de beneficier d'exoneration de 
droits de douane et de primes d'investissements. 

2.1.5-Avantages lies a la protection de /'environnement 

Des exonerations et primes peuvent etre accordees aux 
investissements realises par !es entreprises pour la protection de 
l'environnement des effets de la pollution resultant de leurs activites. 

2. 1. 6- A vantages accordes aux nouveaux promoteurs 

Ce programme, connu sous le nom de FOPRODI s'adresse aux 
nouveaux promoteurs. 

Ces promoteurs beneficient de primes d'investissement et de 
participation au capital. 
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3- Le fonds de deve/oppement de la competitivite industrielle (FODECJ 

Ce fonds a ete cree par la loi n° 94-127 du 27/12/1994 dans le 
cadre du programme de mise a niveau des entreprises industrielles et a 
pour missions principales de contribuer au financement des : 

• Actions d'amelioration de la qualite des produits industriels 
• Operations de restructuration industrielle y compris la mise a niveau et 

!'encouragement a !'extension des activites existantes 

Le fonds de developpement de la competitivite industrielle est finance par 
les cotisations et taxes professionnelles. 

4- Les contraintes du secteur Agro-alimentaire 

4.1- Au niveau agricole 

Aucun developpement durable ne peut etre envisage notamment en matiere 
d'exportation si la regularite des apports n'est pas assuree et si Jes prix 
peuvent fluctuer du simple au double d'une annee a l'autre comme c'est le 
cas pour certains produits. 

La consequence immediate et avant meme l'ouverture du marche a la 
concurrence etrangere, est que deux branches d'activites au mains sont en 
difficulte a savoir : celui des conserves de fruits et legumes et celui des jus 
de fruits. 

Si aucune action strategique n'est entreprise d'ici !'horizon 2008, ce ne sent 
pas seulement les entreprises industrielles qui en patirent (et qui sent 
nombreuses par ailleurs), mais aussi toute l'activite agricole en amont. 

C'est pour cela que le programme prevu de mise a niveau de !'agriculture 
devrait etre mis en application dans les meilleurs delais. 

Par ailleurs, les rendements des principaux produits transformes restent 
faibles. Le rapport en matiere de rendement vis-a-vis des pays concurrents 
performants est proche de la moitie dans la plupart des cas et peut atteindre 
dans les cas extremes 1 a 5. 

Les prix de cession a l'industrie sent en consequence eleves. A titre 
d'exemple : le prix de cession des oranges, dans les pays de grande 
production comme le Brasil est inferieur a 6 cts US centre 21 cts US pour les 
maltaises tunisiennes en 1998. 

4.2- Relation agriculture-industrie 

Elle n'a pratiquement pas evolue au cours des dernieres annees. Aucune 
relation contractuelle n'est etablie entre les parties pour garantir un niveau 
de prix, de qualite ni de tonnage. 
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L'agriculteur reste libre de vendre son produit au marche de gros ou de le 
livrer a l'industriel d'autant plus qu'il n'existe pas actuellement de variates 
specifiquement industrielles adaptees aux conditions de culture dans le 
pays. 

Quelques experiences en matiere de contrat de culture de tomate ont 
neanmoins eu lieu dans certaines regions de production mais n'ont pas eu 
!'impact recherche. 

4.3- Encadrement administratif et professionnel 

Un effort important a ete fait au cours des dernieres annee en matiere 
d'encadrement des differents sous-secteurs et notamment par : 

0 La creation de groupements professionnels 
O La creation de centres techniques 

Toutefois, les structures actuelles de ces institutions sont insuffisantes et ne 
repondent pas toujours aux attentes des industriels. 

Ainsi, !es organismes d'encadrement devraient aider a !'elaboration de 
strategies a moyen terme par sous-secteur et en assurer le suivi de 
realisation. 

4.4- La mise a niveau 

Le programme de mise a niveau (PMN) a permis d'apporter un soutien de 
taille aux entreprises de l'industrie agro-alimentaire. 

Plusieurs d'entre elles ont realise des programmes (parfois en plus d'une 
seule etape) de : modernisation, diversification et maltrise de la qualite qui 
leur permettront bientot d'atteindre un niveau international. 

Les entreprises beneficiaires ont apprecie dans leur majorite !'adhesion ace 
programme tout en souhaitant des ameliorations notamment en matiere de : 

0- Prise en charge par le PMN des investissements se rapportant a la 
voirie a l'interieur de l'usine et des investissements de genie civil. 

@- Institution d'un guichet unique en matiere d'investissements 
immateriels. 

4.5- Soutien pour certaines orientations d'avenir 

4.5.1- Regroupement d'entreprises 

En dehors de certains sous-secteurs, la plupart des entreprises de l'agro
alimentaire et notamment dans le domaine de la conserve et de la semi-
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conserve, sont de tres faible taille et ne pourraient pas a terme faire face a 
la concurrence etrangere. 

Toutefois, et du fait que le marche local reste encore protege, nous 
assistons a la poursuite de la creation de nouvelles unites dent la viabilite a 
moyen terme n'est pas assuree. 
Ces choix prennent le centre pied des actions au niveau international qui 
visent a un regroupement intensif ayant pour objectif d'atteindre des tailles 
critiques et d'accroitre les economies d'echelle. 

4.5.2- Recherche de partenaires etrangers 

Le secteur de l'Agro-alimentaire est parmi ceux ou !es actions de partenariat 
sont les mains nombreuses. 

L'ouverture vers l'exterieur dans le cadre d'une strategie de developpement 
globale est l'une des voies permettant la modernisation du secteur et 
!'amelioration de sa competitivite. 

Le partenariat et/ou les investissements directs etrangers avec integration 
verticale c'est a dire : production agricole de produits specifiques a haut 
rendement puis transformation et commercialisation sur le marche local et a 
!'exportation sont des options a envisager et a soutenir. 

4.6- L'encadrement et la formation 

4.6.1- Encadrement et formation professionnelle 

Le secteur industriel se caracterise actuellement par un tres faible 
taux d'encadrement. Ce taux est variable d'un sous-secteur a l'autre et ne 
depasserait pas en moyenne 2%. 

Le secteur de l'agra-alimentaire dans son ensemble le serait encore 
mains etant danne que son taux global d'encadrement est estime a 1 %. 

Ainsi, le taux d'encadrement, serait quatre a six fois plus faible que celui 
en vigueur dans les pays industrialises. 

Ceci est du partiellement au caractere saisonnier de certaines activites. 

Par ailleurs, la quasi totalite du personnel ouvrier fait son apprentissage 
du metier sur le tas. 

De ce fait, l'insuffisance de la formation academique et professionnelle 
constitue pour le moment l'une des principales faiblesses du secteur 
agro-alimentaire. 

Cette formation est pour le moment du ressort exclusif du secteur public 
et ne repondrait pas a !'ensemble des besoins du secteur. 
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4.6.2- Le financement de la formation continue 

Actuellement, la formation continue dans les entreprises est financee 
essentiellement par la ristourne sur la taxe a la formation professionnelle 
(TFP) et par le PRONAFOC pour les entreprises de mains de 100 emplois. 

Ce dernier fonds est venu pallier le fait que pour les petites entreprises, le 
montant de la TFP est trap faible pour couvrir les frais de formation. 

Dans ce cadre, ii y a lieu de noter que pour la ristourne de la TFP, le 
fonctionnement actuel est relativement satisfaisant. Le probleme se pose au 
niveau de la perennite du PRONAFOC. 

En effet, celui-ci est finance par la Banque Mondiale ce qui ne peut etre que 
provisoire. Ainsi, est-ii propose de creer un fonds special du Tresor alimente 
par la TFP payee par les entreprises de mains de 100 emplois, ce qui 
constituera une ressource stable pour le PRONAFOC. 

II est a noter a ce sujet, que sur plus de 30 millions de dinars collectes 
annuellement au titre de la TFP, mains de !a moitie est ristournee, le solde 
retournant au budget de l'Etat. 

Notons egalement que !'article 39 du code des investissements qui prevoit 
un financement des programmes de formation lies a un investissement n'est 
pratiquement pas utilise compte tenu des lourdeurs administratives de ses 
procedures de gestion. 

4. 7- Code de travail, Conventions collectives et flexibilite de l'emploi 

Les relations entre !es employeurs et les employes sont regies par le 
code du travail. En vue d'eviter les conflits sociaux et les relations 
conflictuelles entre les patrons et les salaries, des conventions collectives 
ant eta negociees et signees par les parties dans chaque secteur d'activite 
et sent obligatoires sur !'ensemble du territoire. 

A partir de l'annee 1988, toutes les conventions collectives font 
l'objet de negociations salariales triennales dent les plus recentes ant ete 
engagees au cours du mois d'avril de l'annee 1999. 

Les industrials estiment que le code de travail tunisien n'a pas 
evolue au rythme de la volonte de la Tunisie de s'integrer dans 
l'economie mondiale. 

Les dernieres negociations au titre du code de travail, ont abouti a 
deux principales dispositions a savoir : 

~La possibilite de recruter a titre temporaire du personnel pour une 
periode maximale de 4 ans, dans le cadre d'un contrat a duree 
determinee. 
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~.Le plafonnement des indemnites de licenciement a un maximum 
de 36 mois de salaire 

Plusieurs dispositions demeurent tres en retrait par rapport a ce qui 
se passe au niveau des pays concurrents en Mediterranee et meme en 
Europe. 

A titre d'exemple, certaines dispositions ne peuvent etre envisagees 
actuellement que dans le cadre de derogations specifiques : 

~ Le travail en continu (365 j) avec des conges annuels et 
hebdomadaires repartis 

~ Le travail en trois equipes pour le personnel feminin 

~ La fixation de normes de production par entreprise 

~ La flexibilite au niveau de la repartition des horaires de travail 
tout au long de l'annee et en fonction des besoins de la clientele de 
l'entreprise 

La rigidite a ce niveau pourra entrainer une baisse de la 
competitivite de l'industrie tunisienne et le detournement des 
investisseurs etrangers vers d'autres destinations. 

4.8- Les charges sociales et accessoires de salaire 

Les charges sociales payables par !es employeurs sont !es 
suivantes: 

Charges Taux en vigueur 

Taxe de formation professionnelle (TFP) 1, Oo/c 
Cotisation patronale a la C.N.S.S. 16,QOfc 
Accident du travail 0,5%-5% (* 
FOPROLOS (Fonds social pour le logement) 1,0°/c 

Autres charges 
Conge annuel paye 6,QOf< 
Jours chomes payes 2,5°/c 
Medecine de travail 2,0°/c 
Vetement de travail 2,QOfc 
Assurance 2,5°/c 

(*) Ce taux est variable d'une entreprise a l'autre en fonction du taux d'accidents 
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Outre les charges sociales, ii existe egalement un certain nombre 
d'accessoires de salaires, a savoir : 

• Une prime de rendement et de fin d'annee allant de 1 /3 a 100% du 
montant du salaire mensuel. 

• lndemnite de presence: 80 millimes par jour 

• lndemnite de transport: 7 OT par mois pour les agents d'execution et de 
maltrise et 12 OT pour les cadres. 

La comparaison avec des pays concurrents, a permis de constater que les 
taux des charges directes en vigueur en Tunisie ne sont pas excessifs. 

Toutefois, plusieurs entreprises estiment que les prestations sont 
insuffisantes a differents niveaux et ant de ce fait recours a des assurances 
complementaires. 

En effet: 

• Pour le regime des retraites : l I existe un double plafond a savoir : 

- La pension de retraite ne depassera pas 80 % du salaire moyen des 
10 dernieres annees 

- Le montant maximum de la pension sera de 6 fois le SMIG 

Ceci amene les employes a sa!aires moyens et sieves a souscrire a un 
regime complementaire dont le cout est de 4.5 %. 

• Pour Jes prestations en especes en cas d'incapacite de travail suite a une 
mafadie, maternite ou accident : l'indemnite allouee est egale aux 2/3 du 
salaire journalier moyen de l'employe avec un plafond de 7,387 d par jour (a 
partir du 29/10/98). 

• De la gratuite des soins des assures sociaux : les consultations et 
prestations sont partiellement payantes et plusieurs types de medicaments 
ne sont pas disponibles dans les pharmacies des hopitaux et dispensaires. 

En ce qui concerne Jes accidents de travail et depuis leur prise en charge 
par la CNSS, les taux de couvertures applicables aux entreprises ant connu 
une hausse parfois significative. 
Selan chaque sous-secteur, le taux de cotisation varie de 2 a 7 % de la 
masse salariale. 
Ce taux peut etre reduit a hauteur de 25% pour les entreprises qui 
entreprennent des actions de nature a reduire !es risques d'accident et de 
maladies professionnelles. 

Dans la pratique peu d'entreprises en ant beneficie. 
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II est a signaler qu'une mesure presidentielle a ete prise au cours du mois 
de fevrier 1999 visant a reviser les taux de cotisation en fonction de la 
nature effective des risques. 

4.9-Traitement des eaux et des dechets organiques 

La transformation des produits agricoles et de la peche se traduit par des 
rejets liquides et organiques qui peuvent occasionner des nuisances a court, 
moyen et long terme. 

La reglementation et les services charges du controle des rejets sont tres 
stricts a ce niveau alors que plusieurs entreprises continuent a demeurer en 
infraction vis-a-vis de la reglementation en vigueur. 

En effet, et si les entreprises d'une certaine importance et travaillant a 
longueur d'annee sont en mesure d'investir dans des unites couteuses de 
traitement, les entreprises de petite taille et travaillant d'une maniere 
saisonniere (Conserves et semi-conserves) ou par intermittence (Conserves 
de poisson), ne peuvent supporter les charges y afferentes. 

4.10- La fiscalite 

1- A partir de l'accomplissement des formalites reglementaires de 
constitution, l'entreprise ne beneficie d'aucune assistance, suivi au conseil 
de la part des services du Ministere des finances. 
Le premier contact entre l'entreprise et les services des finances se 
materialise generalement par un controle et un redressement. 

2- La gestion des declarations est lourde pour les PME 

3- Les contra/es fiscaux 
Les verificateurs ne disposent pas toujours des competences requises et 
precedent parfois a des taxations sur des bases arbitraires. Leur decision 
est la plupart du temps maintenue et enterinee par leurs chefs hierarchiques 
en cas d'opposition de l'entreprise et par une commission de conciliation 
composee exclusivement des cadres et personnel des Directions 
Regionales du controle concernees. 

Outre les retards et repercussions negatives sur l'entreprise, cet etat de fait 
se traduit aussi par une multiplication des affaires contentieuses lourdes a 
gerer par le contribuable, les services du Ministere des Finances et la 
justice. 

4- Les penalites 
Elles sont le plus souvent appliquees aux taux Jes plus sieves, et les 
penalites de retard sont calculees sur la base d'un taux de 1,25 % par mois 
soit 15 % par an. 
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De plus en plus, des chefs d'entreprises sont poursuivis penalement pour 
des erreurs ou omissions commises par leurs subordonnes ou sous
traitants. 

5-La TVA 
Deux points au mains meritent d'etre examines : 

5.1- La taxation des services rendus par l'entreprise a elle-meme (exemple: 
les emballages plastiques dans l'industrie alimentaire) qui alourdit le prix de 
revient et decourage !'integration des activites au sein d'une meme unite. 

5.2- La suspension de la recuperation de la TVA d'une annee a l'autre et le 
passage oblige par un controle prealable a taus les niveaux, qui se 
traduisent par des retards et affaiblissent la tresorerie de /'entreprise. 

4. 11- Le transport 

Bien que des efforts importants aient ete faits au cours des dernieres 
annees, la disponibilite et les coats du transport constituent un handicap 
certain au developpement de l'industrie manufacturiere (notamment celle 
tournee vers !'exportation), particulierement dans le domaine du transport 
maritime et multimodal. 

En effet, et pour un operateur europeen ou ouest-africain, le cout 
d'acheminement des produits en provenance de la Tunisie est proche de 
celui qu'il aura a regler pour la meme marchandise en provenance d'Asie. 

Pour le transport a l'importation, ii concerne essentiellement !es demi
produits et emballages. 

A cela, ii faut ajouter aussi le cout de manutention et de transit dans les 
ports tunisiens, qui tres eleves par rapport a ce qui est pratique dans /es 
ports des pays concurrents. 

4.12- La maintenance 

En dehors des grandes entites organisees, la plupart des entreprises 
tunisiennes font tres peu de maintenance preventive. 

Au niveau de taus les intervenants en matiere de maintenance, ii existe 
un manque certain de qualification. 

Par ailleurs, et du fait de l'eloignement des sources d'approvisionnement 
en matiere de pieces et composants de rechange, ainsi que de 
l'etroitesse du marche, l'entreprise doit detenir en permanence des stocks 
importants de pieces en vue d'eviter les arrets prolonges de production. 

Peu d'entreprises tiennent une comptabilite precise des couts de la 
maintenance, qui sont relativement eleves et peuvent atteindre jusqu'a 5 
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% du chiffre d'affaires et plus (compte tenu de tousles coats et charges y 
afferentes dent les pieces de rechange ). 

4.13- Le niveau de service 

Nous entendons par niveau de service, le degre de fiabilite des 
prestations effectuees pour l'entreprise ainsi que le niveau de 
concordance entre ce qui est prevu ou ecrit et la pratique de taus les 
jours. 

Ceci concerne aussi bien les services rendus a l'entreprise par les 
intervenants exterieurs (transporteurs, entreprises de maintenance, 
banquiers, autres fournisseurs de biens et services) que par les services 
administratifs (douane, impots, securite sociale, inspection du travail, 
administration regionale, autres). 

En effet, et dans le cadre du programme de mise a niveau integrale et de 
!'engagement de la Tunisie dans la zone de libre echange avec !'Union 
Europeenne, ii est legitime que l'entreprise puisse esperer beneficier du 
meme niveau de services que ses concurrents installes en Europe. 

II ressort de la synthase de plusieurs entretiens avec les industriels de 
differents sous-secteurs que : 

O Le niveau general des services est en dessous de la moyenne 

e Le rapport qualite/prix est souvent tres faible 

8 II existe une tres grande difference entre la ferme volonte des 
pouvoirs publics de faciliter !es procedures et d'ameliorer l'environnement 
de l'entreprise et la pratique quotidienne de ceux qui sont charges de 
I' execution 

Bien que ce constat soit fait par rapport a un environnement de pays 
developpe que la Tunisie vise d'atteindre dans un avenir proche, ii 
appara1t que beaucoup d'efforts restent a faire pour y arriver. 

4.14-Taux d'interet et financement bancaire 

Le secteur Agro-alimentaire a beneficie en 1997 de 1,049 milliard de 
dinars de credits. 

En matiere d'interets bancaires, le taux du marche monetaire (TMM) est 
actuellement de 5,8125 %. 
Le taux usuel d'interet des banques commerciales est de: TMM + 2 a 5. 
Neanmoins, ce taux reste negociable au cas par cas. Certains taux de 
faveur peuvent parfois etre obtenus. 
Les taux d'interet du leasing, quant a eux, varient actuellement entre 13 
et 17%. 
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Les credits d'investissement et d'exploitation peuvent etre accordes aussi 
bien par les banques commerciales que par les banques de developpement. 

N.B : JI est a signaler que Jes entreprises offshore peuvent beneficier de 
financement des banques tunisiennes residentes. Elles doivent toutefois 
rembourser leurs credits en devises. 

4.14.1- Financement des ASM 

L'entreprise agro-alimentaire a souvent recours aux avances sur 
marchandises (ASM) notamment celle qui fabrique des conserves 
alimentaires durant une campagne de production dont la commercialisation 
s'etale sur une annee et plus. 

Apres avoir beneficie pendant longtemps de taux d'interet de faveur par 
rapport aux autres credits, celui des ASM a ete aligne sur le taux du credit a 
moyen terme. 
Ceci est de nature a alourdir les charges financieres et les structures de ces 
entreprises notamment durant les annees de bonne recolte. 

4.15-. Ouverture du marche et mesures de sauvegarde 

L 'Union Europeenne est le principal partenaire economique de la Tunisia 
et les flux des echanges commerciaux representent pres des % des 
echanges globaux du pays. 

Ainsi, un accord a ete signe en date du 17 juillet 1995, portant sur la 
creation progressive d'un espace economique ou les marchandises, 
capitaux et services circuleront librement. 

Une zone de libre echange sera creee progressivement sur une 
periode de 12 ans. Durant cette periode, la Tunisie procedera par etape 
au demantelement de la protection tarifaire vis-a-vis des produits en 
provenance de la Communaute Europeenne. 

Les produits de l'agro-alimentaire feront l'objet d'un cadre particulier de 
negociations qui interviendront a partir de l'an 2000. 
Neanmoins, a moyen terme, l'ouverture du marche est ineluctable. 

4.15.1- Les effets immediats et a moyen terme 

Les industriels tunisiens ainsi que les observateurs exterieurs sont 
unanimes sur le fait que les pays concurrents de la Tunisie qu'ils soient 
en Mediterranee, dans la CEI ou en Asie, sont en train de faire des efforts 
considerables en vue d'ameliorer de jour en jour leur competitivite et de 
se rapprocher de la demande des pays consommateurs notamment ceux 
de !'Union Europeenne. 

De ce fait, les produits tunisiens trouveront plus de difficultes pour 
se positionner sur les marches exterieurs. 
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Avec la baisse a terme des droits de douane dans le cadre des 
accords de demantelement, la competition sera portee de plus en plus sur 
le marche local qui connait des a present une abondance des 
approvisionnements. 

D'ores et deja, la concurrence du produit tunisien sur son propre 
marche provient des principales sources suivantes : 

O Les importations effectuees par les commerc;ants de la place et qui 
demeurent pour le moment soumises a des droits de douane 

8 Les importations informelles a travers les pays limitrophes 

O La production informelle de certains ateliers non declares ni a la CNSS 
ni a la Direction des lmpots (notamment en matiere de semi-conserves) 

A terme, et une fois le demantelement entre en vigueur, le principal 
danger viendra des produits qui sont directement ou indirectement 
subventionnes par /'Union Europeenne et notamment /es produits laitiers, 
cames, conserves de fruits et legumes, cereales et derives. 
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11- LES PROPOSITIONS 

Au cours de l'annee 1998, et depuis le debut de l'annee en cours, plusieurs 
mesures importantes ant ete prises en vue d'ameliorer l'environnement de 
l'entreprise tunisienne, afin de lui permettre d'etre plus competitive. 

Les propositions suivantes, groupees dans 13 domaines de l'environnement, 
peuvent contribuer a ameliorer davantage les conditions de competitivite du 
secteur de l'agro-alimentaire. 

I 1- Matieres premieres et traitement des rejets 

1.1- Accelerer la mise a niveau de !'agriculture en vue de parvenir a des 
rendements et une qualite correspondant aux standards internationaux 

1.2- Encourager le developpement de relations contractuelles entre les 
agriculteurs et les industrials en vue de securiser les producteurs et 
d'assurer une meilleure regularite dans les approvisionnements 

1.3- Concevoir des unites de traitement des rejets standards et modulaires a 
coUts reduits pour les PME et encourager !'utilisation commune de certaines 
stations par plus d'une entreprise 

1.4- Encourager !'implantation d'unites de valorisation et recyclage des sous
produits ou dechets organiques provenant des unites de transformation de 
produits agricoles. 

I 11- Incitations a l'investissement~ terrains et batiments industrie/s 

Le code des investissements de 1993 accorde des incitations communes 
aux projets de creation ou d'extension des industries manufacturieres, et ce 
sans aucune distinction entre les secteurs industrials ou le degre 
d'integration du projet. 

11.1- Sous-secteurs strategiques 

A l'instar de ce qui a ete decide pour le developpement agricole en Tunisie 
et ce qui est pratique par certains pays concurrents dont la Turquie, ii est 
propose d'introduire dans le code des investissements la notion de sous
secteur strategique de l'agro-alimentaire (exemple : production biologique,) 
au les entreprises beneficient pour leur creation, leur extension, ou leur 
fusion, des avantages specifiques suivants : 
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1- La souscription au capital initial de l'entreprise ou a son augmentation par 
voie d'apport en numeraire, donnent lieu a: 

a) une prime d'etude et d'investissement de 20% du montant des fonds 
propres verses en numeraires. 

Cette prime sera versee au moment de l'entree en activite du projet, 
b) la deduction des revenus ou benefices investis des revenus ou 

benefices nets soumis a l'impot sur le revenu des personnes physiques ou a 
l'impot sur les societes; 

2- Les investissements realises par cette entreprise donnent egalement lieu 
a la reduction des benefices investis au sein meme de l'entreprise, des 
benefices nets soumis a l'impot sur les societes; 

3- La suspension des droits de douane et de la tm<e sur la valeur ajoutee et 
le droit de consommation du a !'importation des equipements necessaires a 
la production; 

4- La deduction des revenus provenant de ces investissements de l'assiette 
de l'impot sur le revenu des personnes physiques et de l'impot sur les 
societes durant les dix premieres annees a partir de la date d'entree en 
activite effective. 

11.2- Modernisation des equipements et acces aux nouvelles technologies 

Dans !'ensemble des sous-secteurs industrials, la survie des entreprises est 
liee a leur capacite d'adaptation aux nouvelles technologies et a !'acquisition 
d'equipements performants. II s'agit d'atteindre des niveaux de qualite et de 
productivite permettant de se demarquer des concurrents dans le bas de 
gamme et de se positionner dans !es creneaux de moyen et haut de gamme. 

Les coOts d'acquisition de ces equipements sont de plus en plus eleves et 
sont amortissables dans des delais tres courts compte tenu de !'evolution 
continue des technologies. 

De ce fait, plusieurs pays ont opte pour l'aide directe a l'entreprise par une 
subvention a l'investissement. 

Actuellement le programme de mise a niveau permet aux entreprises qui y 
adherent de beneficier d'une prime de 20 % sur les investissements en 
fonds propres et de 10 % pour les investissements sur credits a moyen 
terme. 

En raison du caractere strategique et prioritaire de certains sous-secteurs, ii 
ya lieu d'envisager de porter cette prime a respectivement 30 et 20 %. 
La liste des sous-secteurs concernees peut etre arretee annuellement par 
les autorites competentes apres concertation avec les differentes 
professions. 
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11.3- Les terrains industriels 

La question de la disponibilite des terrains et batiments industrials se pose 
differemment pour le secteur de l'agro-alimentaire que pour les autres 
secteurs et ce au mains a deux niveaux : 

1- L'implantation des unites de production n'est pas faite necessairement 
dans les zones industrielles du fait qu'il exists une tendance au 
rapprochement des zones de production agricole et un souci plus prononce 
des effets des nuisances provenant de la proximite d'autres unites 
industrielles. 

2- Les unites de production agro-alimentaires necessitent des locaux 
specifiques et sont rarement logees dans des batiments standards. 

Toujours est-ii que les industrials de l'agro-alimentaires et notamment ceux 
de la premiere transformation, eprouvent souvent des difficultes pour 
s'implanter a proximite des zones de production agricole et ce en matiere de 
declassement de terrains agricoles et de coot de liaison aux divers reseaux. 

111.3.1- Dec/assement des terrains agricoles 
L'implantation dans une zone agricole implique le declassement du terrain 
concerne en terrain industriel ce qui necessite une longue procedure dont le 
resultat n'est pas garanti. 
Dans le cadre de !'encouragement a la delocalisation, la decongestion des 
centre urbains et le rapprochement des unites de transformation des I ieux de 
production, ii y a lieu d'encourager le declassement des terrains agricoles au 
profit des industrials dans le cadre d'une procedure peu contraignante. 

111.3.2- Faciliter le raccordement des unites indusrielles de/ocalisees aux 
differents reseaux necessaires : 
Les promoteurs dans certaines zones de production rencontrent souvent des 
difficultes inherentes a : 

- L'acces routier 
- La disponibilite et le coot de liaison au reseau electrique 
- La disponibilite et le coot de liaison au reseau de l'eau courante 
- La disponibilite et le coot de liaison au reseau des eaux usees. 

Dans le cadre de la delocalisation, ii ya lieu de faciliter le raccordement de 
ces unites a des prix qui soient en rapport avec ceux payables au niveau 
des centre urbains. 

11.4- Les Batiments Industrials 

Outre les initiatives et encouragements en matiere de mise a la disposition 
de terrains industrials, ii y a lieu de signaler que plusieurs opportunites 
peuvent se presenter pour le lancement d' activites notamment dans le 
domains de la deuxieme transformation OU le conditionnement a 
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!'exportation mais qui ne se concretisent pas en raison de !'absence de 
batiments industriels appropries. 

C'est pour cette raison qu'il ya lieu d'encourager !es promoteurs a construire 
des batiments industrials proches des centres urbains et qui peuvent etre 
mis rapidement a la disposition de promoteurs locaux OU etrangers. 

11.4.1- La construction de batiments modulaires 
La conception de ce type de batiments peut avoir lieu en accord avec les 
professionnels et des centres techniques qui peuvent mettre a la disposition 
des promoteurs des plans types correspondant aux besoins des industriels 
du secteur. 

Le choix de !'implantation de ces batiments sera du ressort des promoteurs 
prives et de preference dans les zones suburbaines a proximite des lieux de 
vie afin de faciliter le recrutement et le deplacement du personnel. 

//.4.2- Actualisation et mise a jour periodique de la BO des terrains et 
batiments industriels disponibles 
Les locaux industriels figurent dans une banque de donnees aupres de 
l'API. II y a lieu de faire la promotion de cette BD aupres des personnes 
physiques ou morales disposant de locaux inutilises notamment ceux se 
situant a proximite des zones de production agricole. 

Une mise a jour semestrielle doit avoir lieu et les donnees disponibles 
doivent etre mises a la disposition des industriels locaux et etrangers 
souhaitant investir rapidement sans avoir a s'impliquer dans la construction. 

11.5- Zones defavorisees et controle des nouveaux projets 

Pendant les 5 premieres annees le demarrage de l'entreprise, adopter la 
demarche de "zero papier", "zero impot", "zero controle". 

Cela demandera un grand effort d'adaptation de la part de !'Administration 
pour mettre ce concept en application, c'est a dire diminuer ou supprimer 
quand c'est possible, toute la paperasserie, et ne laisser que le strict 
minimum necessaire. 

/ti/- Le code du travail 

Ill. 1- annualisation du temps du travail 
L'un des atouts de l'entreprise tunisienne est sa proximite de !'Europe, et la 
possibilite de repondre rapidement et dans Jes meilleurs delais, a des 
demandes ponctuelles ou saisonnieres. 

Le regime actual de 40 heures ou de 48 heures, est tres rigide dans son 
application, et oblige l'entreprise en cas de commandes urgentes ou a 
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activite saisonniere, a recourir a des heures supplementaires, qui 
rencherissent les coats de production et diminuent la productivite; 

Par ailleurs, et dans la plupart des sous-secteurs, l'entreprise fait face a un 
accroissement d'activite durant les campagnes de production agricole et une 
baisse de l'activite industrielle durant le reste de l'annee. 

A cet effet, ii est propose : 
•de laisser la faculte a chaque entreprise d'etablir les horaires de travail en 
fonction de ses imperatifs de production, tout en etant limitee comme suit: 

t le maximum de temps de travail annuel legal, 
t un maximum hebdomadaire de 60 heures, 
t un minimum d'une journee de repos obligatoire par semaine 

• durant les periodes de baisse des commandes, les horaires peuvent etre 
reduits sans reduction des salaires, et ce par recuperation sur les heures 
supplementaires effectuees auparavant. 

Incidences : 
- Pour le personnel : la perte du benefice des heures supplementaires 
durant certaines periodes de l'annee et en contrepartie une meilleure 
securite de l'emploi 
- Pour l'entreprise : une meilleure incitation a la recherche de nouveaux 
marches et une meilleure competitivite. 

111.2- Facilitation des procedures administratives regissant /es autorisations 
pour le travail en 4 equipes. 

111.3- Flexibilite de l'emploi et productivite 
Des mesures ant ete prises au cours de l'annee 1997 en vue d'assouplir la 
politique de recrutement en donnant la possibilite a l'entreprise d'avoir 
recours au personnel contractual durant une periode ne depassant pas 4 
ans. 

II y a lieu de signaler a cet effet que la flexibilite de l'emploi est un facteur 
tres important a l'incitation a l'investissement et au recrutement du 
personnel. 
En effet, l'entreprise sachant qu'elle serait en mesure de reduire le 
personnel excedentaire ou incompetent dans des conditions non 
contraignantes est encouragee a recruter chaque fois que necessaire. 

111.4- Rupture pour incompetence ou faute caracterisee 
II a ete constate dans la pratique et pas seulement en Tunisie, que dans 
plusieurs cas, et des la confirmation dans un paste de travail, certains 
employes ne font plus d'efforts pour ameliorer leurs rendements et parfois 
commettent des fautes graves de consequences pour l'entreprise. 

Comme ii n'a jamais ete de l'inten3t de l'entreprise de licencier les personnes 
competentes, ii est possible d'envisager parmi les causes de revocation 
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sans prejudice pour l'entreprise : !'incompetence et la faute caracterisee 
dument constatee devant la commission paritaire. 

Ill. 5- Etablir des normes de production par specialite 
De multiples negociations entre les representants du personnel et la 
profession n'ont pas abouti a ce jour en ce qui concerne la conception de 
normes de production par sous-secteur ou par specialite. 

Neanmoins, l'entreprise evolue actuellement dans un environnement 
mondial et ne peut survivre que si elle arrive a atteindre Jes memes 
performances que ces concurrents a travers le monde. 

De ce fait, ii est imperatif de s'inspirer des normes en vigueur dans Jes pays 
avances et fixer et convenir de normes specifiques de production au niveau 
de chaque specialite. 

Ainsi et a partir du seuil mrrnmum fixe par la norme, les meilleures 
competences peuvent etre recompensees selon une echelle a definir ce qui 
incitera les autres a evoluer. 

, 

Ces normes sont evolutives en fonction de !'evolution des technologies et 
des pratiques dans d'autres pays de reference. 

111. 6- L 'absenteisme 
C'est un grand facteur de non productivite etant donne que son taux atteint 
et depasse les 1 O % notamment du rant la saison estivale, la rentree 
scolaire, les fetes, etc. 

La production se trouve souvent perturbee aussi bien au niveau des coats 
que de la qualite etant donne que le recours provisoire a du personnel 
occasionnel idoine ne constitue pas la bonne alternative. 

Plusieurs actions peuvent etre envisagees et notamment : 
La revision du code du travail pour decider le licenciement en cas d'abus 
constates par lettre recommandee, et qui perturbent la marche du travail, 
avec un maximum d'indemnite de 3 mois. 

Ill. 7- Sensibilisation de /'administration hospitaliere et de l'ordre des 
medecins prives a la delivrance de certificats de complaisance 
En effet, !'absence pour des raisons de sante est la plus frequente. Or et 
selon les differentes enquetes effectuees au niveau du secteur, ii semble 
qu'un nombre important d'absents presentent des certificats medicaux de 
complaisance. 

Une action menee par la profession au niveau national et regional aupres 
des medecins prives et de !'administration de la sante publique pourrait se 
traduire par une reduction sensible de ce phenomene. 
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Cette action peut se traduire aussi par un dialogue fructueux entre les 
parties au niveau des actions preventives a entreprendre au niveau des 
unites de production et notamment : les vaccins antigrippe en hiver, 
!'amelioration de !'hygiene et des conditions de securite dans les ateliers, 
etc. 

111.8- Certificats medicaux a faire valider par la medecine de travail 
Pour les personnes recalcitrantes et qui depasseraient un certain nombre 
d'absences au cours de l'annee, ii est possible d'instituer la validation 
systematique du certificat medical par la medecine de travail. 

D'autres actions sont a envisager au niveau de l'environnement de 
l'entreprise et notamment: 

111.9- Creation de creches dans /es zones a forte concentration d'unites 
industrielles 
II a ete constate que l'une des principales raisons de l'absenteisme est liee 
aux difficultes rencontrees par le personnel feminin pour assurer la garde de 
ses enfants en bas age. 
La creation de creches dans les zones de travail allegerait les soucis des 
meres de famille quant a la garde et aux soins a donner a leurs enfants. 

Une prise en charge partielle des investissements devrait egalement etre 
envisagee pour les grandes unites qui seraient pretes a investir pour la 
creation de creche a proximite de !'unite de production. 

I iv- Les charges sociales 

IV.1- Suppression du plafond de la pension 
Etant donne que la cotisation de l'employe n'est pas plafonnee, ii est logique 
de ne pas plafonner la pension lors de sa mise a la retraite. 

IV.2-Relevement du taux quotidien de prise en charge en cas de maladie, 
matemite ou accident 
Le plafond actuel de 7,387 d par jour ne permet pas de couvrir les besoins 
elementaires d'un salarie. 

II devra etre revise en fonction des salaires actuellement en vigueur au 
niveau de !'ensemble de la hierarchie. 

IV. 3- Alleger /es procedures d'octroi de reduction du taux de cotisation aux 
accidents de travail 
Les entreprises doivent etre encouragees a faire le maximum d'effort en 
matiere de prevention et de protection des salaries contre les accidents et 
maladies professionnel les. 
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Les commissions chargees du suivi de ces actions devraient etablir en 
accord avec chaque secteur d'activite, les criteres d'octroi de reduction des 
cotisations. 

Ces criteres doivent faire l'objet d'une large diffusion aupres des entreprises 
concernees et chaque fois qu'une entreprise atteint les objectifs fixes, elle 
devra beneficier automatiquement des reductions reglementaires. 

IV.4- Allegement des procedures en matiere de diminution des charges de la 
CNSS pour /es entreprises souscrivant a des assurances groupes 
Le recours a !'assurance groupe se traduit par une cotisation 
complementaire variant entre 8 et 10 % de la masse salariale ce qui 
represente plus de 50 % du taux global de cotisation a la CNSS. 
Dans ce cadre, le recours aux services hospitaliers devient faible, etant 
donne que le personnel se soigne directement aupres des medecins et 
cliniques privees. 
Une mesure presidentielle a ete a l'origine du decret 97 -1645 prevoyant la 
reduction du taux de cotisation a la securite sociale pour les entreprises 
assurant a leurs salaries une couverture de soins de sante dans le cadre 
d'un regime conventionnel. 

Cette reduction porte sur 2 % des charges sociales et necessite que !es 
salaries renoncent a la couverture de la CNSS sauf pour les actes 
chirurgicaux (nombre de points >50), les longues maladies et le materiel 
orthopedique. 

Les entreprises concernees estiment que les procedures en vigueur pour 
l'octroi de cette reduction sont trap longues et qu'il ya lieu de les alleger. 

I V- La fiscalite 

V.1- Assurer un dialogue et un suivi des entreprises en vue de la 
vulgarisation des textes et !'assistance a la gestion de la fiscalite. 
La premiere visite a l'entreprise des agents du controle des impots doit 
s'inscrire necessairement dans un cadre de suivi et d'assistance. 

lnstituer des rencontres periodiques entre les services regionaux et les 
entreprises soit a un niveau global ou sectoriel dans le cadre de journees 
d'information et de sensibilisation. 

V.2- Alleger le circuit des declarations 

V.3- Assurer le recyclage des verificateurs et les sensibiliser en vue d'eviter 
les abus injustifies. 
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V.4- Annuler l'effet de la note n°1209 du 10/12/94 instituant la commission 
de conciliation au sein des Directions Regionales et composee autrement 
que par la charte du contribuable qui prevoit la composition suivante : 

> Le Directeur du Contentieux Fiscal : President 
> Le Directeur de la Coordination et du suivi : Membre 
> Un haut cadre de la Direction du Contentieux fiscal : Membre 
> Un haut cadre de la Direction Generale des Etudes 
et de la reforme Fiscale : Membre 

Les fonctions de rapporteur de la commission sont assurees par un 
fonctionnaire de la Direction du contentieux fiscal occupant l'emploi de 
commissaire de Gouvernement. 

La composition de cette commission doit etre conforme aux dispositions de 
la charte du contribuable 

Pour les regions autres que celles faisant partie du grand Tunis, et afin 
d'eviter les multiples deplacements des cadres du Ministere des Finances, la 
presidence de la commission de conciliation peut etre confiee a des 
representants des structures regionales professionnelles (UTICA OU 

chambres de commerce). 

Le role principal de cette commission serait entre autres de statuer sur la 
recevabilite des arguments et pieces justificatives presentees par le 
contribuables et rejetes par les verificateurs. 

V.5- Reduire le taux des penalites en rapport avec celui des interets 
bancaires. 

V.6- Le recours a la procedure penale - grave de consequence pour 
l'entreprise et les gestionnaires - doit etre exceptionnel, la decision devra 
etre prise exclusivement par le Ministre des Finances apres consultation 
d'une commission ad hoc. 

V.7- Ne pas exiger la TVA pour les prestations effectuees par l'entreprise a 
elle-meme et faciliter le remboursement du credit de TVA dans les secteurs 
exoneres (le cas de l'agro-alimentaire). 

V.8- Permettre aux entreprises de recuperer la TVA d'une annee a l'autre. 
En cas de doute sur la veracite des declarations, les services de controle 
ant toujours la possibilite de proceder a toutes les operations de verification 
necessaires. 

I VI- Formation et encadrement technique 

L'insuffisance des structures de formation et !'evolution permanente des 
technologies necessitent un effort particulier en matiere d'encouragement a 
la formation et a !'assistance technique. 
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VI. 1- Realisation des actions prevues au niveau de la creation des centres 
de formation professionnelle 
En raison de l'insuffisance des structures de formation pour le secteur, la 
mise en place de centres couvrant !'ensemble des filieres dans des delais 
rapproches s'impose. 

VI. 2- Deduction des frais de formation 
Les PME sont souvent peu sensibles a la formation pourtant indispensable a 
!'amelioration de la qualite et des rendements. 
Ainsi, et parallelement a !'ensemble des incitations a la disposition du 
Ministers de la Formation Professionnelle, ii est possible d'envisager que les 
frais de formation a la charge de l'entreprise feront l'objet d'un abattement 
fiscal. 

Vl.3- Alleger /es. procedures en matiere de prise en charge au de 
remboursement des frais de formation 
Les procedures en matiere de remboursement ou de prise en charge des 
frais de formation sont encore contraignantes pour la PME. 

L'encouragement de ces entreprises a la formation passe par un allegement 
des procedures qui sera discute dans le cadre de rencontres avec les 
representants des differents sous-secteurs. 

VI. 4- S'orienter vers la formation in situ pour /es PME 
En raison de l'insuffisance du personnel qualifie au niveau de ces 
entreprises, ii est souvent difficile de degager des personnes pendant 
plusieurs jours en vue de les former en dehors de l'entreprise et parfois hors 
de la ville d'implantation. 

C'est pour cette raison qu'il y a lieu d'envisager pour ce type d'entreprises 
une formation itinerante a l'interieur de l'entreprise. 

Vl.5-Creer un cadre specifique pour la prise en charge par le MFP des frais 
d'assistance technique et a la gestion (management, marketing, 
approvisionnement) 
En raison des grandes insuffisances constatees au niveau de nombreuses 
PME, ii y a lieu d'envisager la prise en charge partielle et a l'instar de ce qui 
se passe au niveau de la formation, d'une assistance technique a la gestion 
par des experts confirmes. 

II peut s'agir d'experts itinerants ayant une grande experience pratique dans 
la gestion de la production ou du management et qui peuvent donner une 
assistance specifique ou multiforme aux entreprises durant une periods 
determinee. 
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VJ. 6- lnstituer des rencontres periodiques groupant Jes chefs d'entreprises et 
personnel d'encadrement et portant sur des themes specifiques d'ordre : 
technique, organisationnel, strategique, etc. 
II est absolument necessaire d'assurer un encadrement quasi permanent 
des chefs d'entreprise dans le cadre de rencontres periodiques. 
Ces rencontres seront animees par des intervenants de haut niveau 

VI. 7- Creer un fonds unique et un guichet unique de la formation, en y 
versant tous !es fonds et /es budgets actuels 

VJ. 8- Encourager la creation de bureaux et d'universites prives, de formation 
dans tous /es domaines, par /'acceleration de /'adoption des textes 
reglementaires y afferents. 

Vl.9- Renforcer l'encadrement des entreprises par le Centre Technique de 
!'Agro- Alimentaire, en assurant des services dans les domaines ci-apres : 

./ Le suivi ulterieur des entreprises ayant fait partie du programme de mise 
a niveau en vue de se rendre compte des difficultes eventuelles et de 
proposer le cas echeant les solutions appropriees 

./ Le "tutorage" ou toute action equivalente pour certaines entreprises : 11 
s'agit d'une assistance technique affectee a la gestion de l'entreprise durant 
une periode determinee et fournie par un consultant ou bureau d'etudes 
ayant !'experience de la gestion des entreprises. 

Vl.10- lnstituer le guichet unique pour les investissements immateriels 
aupres du Bureau de Mise a Niveau et ce pour les actions correspondantes. 

Vl.11- lnitier des actions de sensibilisation et d'encouragement aux 
regroupements et fusions d'entreprises de meme activite en vue de parvenir 
rapidement a des tailles optimales. 

VI. 12- Poursuivre les actions de recherche de partenaires a travers des 
rencontres ciblees avec des entreprises de niveau international. 

I Vil- Les coiits des facteurs 

Vll.1- L' Electricite 
Le diagnostic effectue a travers une comparaison avec un certain nombre de 
pays de reference a demontre que : 

• Sans etre parmi les plus chers, le cout de l'electricite en Tunisie est plus 
eleve que celui en vigueur dans certains pays concurrents. 
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• Les coupures et micro-coupures sont parfois frequentes et perturbent la 
bonne marche des activites de certaines entreprises (notamment durant la 
campagne de transformation de tomate qui correspond a la periode estivale. 

Ainsi, la relation entre la STEG et l'industriel n'est pas equilibree. En effet, 
l'industriel est tenu de payer !'ensemble des frais de branchement et 
d'installation des equipements electriques recommandes par la STEG. II 
s'acquitte des ses factures dans les delais fixes par la STEG. 
En contrepartie, ii n'a aucune assurance en ce qui concerne la continuite de 
son approvisionnement en courant electrique. 

Le cahier des charges de la STEG ne repondrait pas aux besoins des 
industriels qui restent soumis aux fluctuations de la tension et aux coupures 
imprevisibles. 

Le cout en est important notamment au niveau du dereglement des 
machines de mise en bouteilles ou en boltes. 

Dans le cadre de l'automatisation croissante des procedes de fabrication et 
de la sensibilite du materiel electronique, ii est absolument necessaire de 
fixer le niveau des tolerances de maniere a sauvegarder l'outil de production 
et la qualite des produits fabriques. 

Vll.1.1- Engagement de la STEG pour le remboursement en cas de 
prejudices dus a l'arret 
Dans le cadre de l'equilibre de la relation entre fournisseur et client et en 
vue de preserver les interets de l'industriel, le contrat de fourniture 
d'electricite doit comprendre une clause de sauvegarde portant 
remboursement par la STEG d'une indemnite proportionnelle a la frequence 
et a la duree des coupures de courant electrique. 

Une telle mesure est de nature a amener Jes services techniques de la 
STEG a plus de vigilance quant a la regularite de la distribution du courant 
pour !es utilisateurs. 

VII. 1.2- Assurance contre /es coupures de courant 
II s'agit d'une autre solution a la reparation des prejudices dus a des 
ruptures imprevues de courant. 

Elle consiste en la creation d'un nouveau produit par les assureurs qui 
consisterait en l'indemnisation en cas d'arret ou prejudices dus a la coupure 
ou les variations de courant electrique dans les unites de production. 

Les entreprises qui souscriraient a de telles polices s'equiperont 
d'enregistreurs automatiques permettant de determiner les plages horaires 
des coupures. 
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VII. 1. 3- Prix moins eleve pour !es entreprises off shore en matiere 
d'electricite et de gaz 
Une tarification a prix reduit constituera un attrait supplementaire pour la 
destination Tunisia. Une telle mesure serait bien entendu plus avantageuse 
pour certaines activites grosse consommatrice d'energie. 

Une reduction de 20 % du prix de l'electricite moyenne tension permettra de 
demarquer la Tunisie vis-a-vis de ses concurrents et la rapprocherait du 
niveau de prix pratique par la Chine. 

Vll.1.4- Accorder aux entreprises travaillant en trois equipes le tarif le mains 
eleve et ce tout le long de la journee. 

VIl.2- L'Eau 

Les industries agro-alimentaires sont parmi celles qui utilisent de l'eau en 
quantites importantes. 
Compte tenu des charges d'assainissement et des frais de traitement 
obligatoires, le coat du m3 d'eau reviendrait selon certains operateurs et 
compte tenu des charges d'amortissement des installations de pretraitement, 
a plus de 2 Dinars ce qui le porte au niveau le plus eleve par rapport a celui 
des pays concurrents. 

Ceci constitue ainsi un lourd handicap qu'il y a lieu de traiter en vue 
d'ameliorer la competitivite des entreprises existantes et encourager d'autres 
unites a s'implanter. 

Notons a titre de comparaison que le secteur agricole utilise plus de 75 % 
des ressources nationales en eau. L'utilisation dans ce secteur n'est pas 
toujours rationnelle notamment en ce qui concerne !'irrigation selon les 
methodes traditionnelles. 

Bien que la contribution au PIB de l'industrie soit plus importante, les prix 
factures au secteur agricole restent sans comparaison avec ceux de 
l'industrie. 

En effet, le prix du m3 d'eau non traitee est, pour !'agriculture, de seulement 
52 millimes pour certaines cultures alors que le prix pour l'industrie est de 
0,700 d majore de la redevance ONAS de 0,425 d (a laquelle ii y a lieu 
d'ajouter une augmentation recente de 10,80 %) et de la TVA de 18 %. 
Ceci sans tenir compte des frais et charges de traitement de l'eau pour les 
entreprises qui y sont astreintes. 

Vll.2.1- Rachat par l'ONAS des eaux traitees utilisables en agriculture 
Plusieurs unites de l'industrie agro-alimentaire sont actuellement equipees 
de stations de pre-traitement des eaux avant rejet dans le reseau de l'ONAS 
ou les lits de rivieres. 
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Par ailleurs, et compte tenu des normes en vigueur en matiere de rejet, la 
qualite des eaux en question serait de nature a servir directement dans 
!'agriculture sans autre traitement. 

Ainsi et afin d'alleger les charges des entreprises concernees, ii y a lieu 
d'envisager le rachat de cette eau par l'ONAS au niveau du prix de cession 
de cette eau a l'agriculteur. 

V//.2.2- Supprimer la redevance ONAS pour /es entreprises qui traitent l'eau 
C'est une autre mesure qui permettra aux entreprises notamment 
exportatrices d'ameliorer leur competitivite et d'accroltre leurs activites en 
Tunisie. 

En effet, et du fait que l'entreprise investit dans le traitement de maniere a 
obtenir une eau de qualite utilisable directement dans !'agriculture, et que 
l'ONAS n'aura plus a lui faire subir d'autres traitement, ii ya lieu d'envisager 
de faire beneficier l'industriel de la suppression des redevances de l'ONAS 
sur les quantites d'eau traitees. 

I VIII- Le Transport 

ll ya lieu de traiter separement les facteurs lies a !'importation et ceux lies a 
I' exportation. 

Quoique, le secteur de l'agro-alimentaire soit le mains dependant des 
importations, celles-ci portent essentiellement sur : les matieres de base, Jes 
demi-produits, emballages, equipements et pieces de rechange. 

L'exportation concerne notamment les produits finis generalement expedies 
par containers ou camions Roll-on/Roil-off. 

Aussi bien au niveau de !'importation que de !'exportation, les couts de 
transport sont eleves. 

Au niveau de !'importation 
Le niveau parfois tres eleve du cout du transport a !'importation est du 
essentieilement a des facteurs structurels et dent notamment : 

• L'insuffisance de connexions directes avec les ports autres que ceux 
des pays de !'Europe de l'Ouest, ce qui se traduit par des transbordements 
onereux au des exigences en matiere de cargaison minimale. Selan une 
information recueillie aupres d'un operateur, le transport d'un container 
d'lzmir (Turquie) en ltalie coute 450/500 $. Rendu a Tunis, le transport de ce 
container reviendrait a 1500 $. 

• L'insuffisance des equipements de dechargement rapide dans les 
ports tunisiens notamment en ce qui concerne les containers dont la 
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cadence horaire est de six unites a l'heure (centre une moyenne de 20 en 
Mediterranee et 200 a Singapour) 

• Le faible tirant d'eau des ports de la Goulette et de Sousse qui ne 
permet pas l'acces a des bateaux de moyenne et grande taille et ce en plus 
de l'insuffisance des moyens de dechargement. 

• Les charges elevees et parfois injustifiees de manutention 
notamment au niveau de la manipulation des containers. 

Au niveau de !'exportation 
Celle-ci est effectuee principalement a destination de !'Europe de !'Ouest et 
par camions. Or, ce mode de transport qui a l'avantage du porte a porte 
revient beaucoup plus cher qu'un container rendu en Europe en provenance 
d'Asie. En effet, une remorque en partance de Tunis a destination 
d'Allemagne revient a 15 500 FF soit pres de 3000 d et 50 % de plus qu'un 
container en provenance d'Asie. 

II ya lieu de noter que le transport maritime represents mains de 30 % du 
cout global du transport notamment apres les mesures de reduction des 
tarifs de la CTN prises au cours du mois de mars 1999. 

En ce qui concerne les autres destinations et particulierement les pays de 
l'Afrique de l'Ouest, et en !'absence de lignes directes, les containers 
subissent des transbordements qui portent souvent le cout de transport 
maritime au double de celui paye par les concurrents europeens. 

VIII. 1- Amelioration des infrastructures de reception des bateaux 
L'amelioration des couts de transport a !'importation passe par: 

- La possibilite de recevoir des bateaux de taille de plus en plus 
importante 

- La reduction du temps d'immobilisation des bateaux aux ports de 
dechargement 

Pour ce faire, ii y a lieu d'ameliorer sensiblement les infrastructures 
portuaires notamment en matiere de portiques de dechargement des 
containers. 

V/11.2- La maritimisation des ports Tunisiens 
II y a lieu d'envisager l'ouverture de nouvelles lignes maritimes directes avec 
certains ports mediterraneens et asiatiques et ce en partenariat avec des 
armateurs strangers. 
L'experience de Taiwan et de Maurice sont a etudier dans ce cadre. En 
effet, ces pays sont parvenus a rompre l'isolement et s'ouvrir sur le monde a 
travers des moyens de transport maritime qui sont devenus tres competitifs 
et couvrant diverses destinations porteuses pour leurs industries. 
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V/11.3- Reduire /es coats de transport a /'exportation dans le cadre de la 
concurrence 
Bien que le nombre d'operateurs tunisiens et strangers en matiere de 
transport RO/RO soit relativement important (au mains 30 entreprises), les 
prix sent demeures eleves. 

lls peuvent etre reduits durant les campagnes d'exportation (agrumes, 
dattes, produits de la mer), dans le cadre de negociations groupees au sein 
de chaque profession et selon les periodes de l'annee pour les produits de 
campagne. Les operateurs qui accepteront de reduire sensiblement leurs 
prix feront l'objet d'une large communication de la profession aupres de ses 
membres. 

V/11.4- Reexaminer Jes charges de manutention et moraliser le marche 
La tarification au niveau de !'ensemble des prestataires de service est 
souvent arbitraire et parfois abusive malgre la nouvelle legislation en 
matiere de forfaitisation des differentes charges. 

L'operateur notamment au niveau de !'importation est oblige sous peine de 
ne pas avoir acces a sa marchandise, de payer un montant forfaitaire au 
comptant qui n'est regularise qu'au mains un mois plus tard. 

Plusieurs abus ant ete constates au niveau de la tarification qu'ii ya lieu de 
moraliser dans le cadre d'une campagne de sensibilisation. 

Par ailleurs, l'operateur doit pouvoir exercer un recours aupres d'une 
instance qui peut proceder le cas echeant a des enquetes sur le terrain et 
sanctionner quand ii le faut. 

V/11.5- Renforcer le role du Conseil National des Chargeurs 
Orienter les operateurs a adherer ace conseil et renforcer ses structures en 
vue de lui permettre de defendre au mieux les interets des operateurs 
economiques qui sent les entreprises de production ou de distribution et non 
pas les transporteurs comme ont tendance a le croire certains operateurs. 

VIII. 6- La poursuite de la subvention a !'exportation par le CEPEX 
En raison de la position desavantageuse de l'industriel tunisien en matiere 
de transport et en vue de permettre la sauvegarde et le renforcement des 
parts actuelles sur les marches exterieurs, ii y lieu de poursuivre la politique 
adoptee jusqu'en 1997 consistant a prendre partiellement en charge par le 
CEPEX !es frais de transport a !'exportation. 

I ix- Taux d'interet, Financement et restructuration 

Les taux d'interet ont connu une evolution favorable a l'entreprise au cours 
des 5 dernieres annees. I ls sont passes progressivement de : 14, 5 a 1 0 %. 
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IX. 1- Faire beneficier /es entreprises exportatrices d'un taux de faveur 
Bien qu'un large debat a eu lieu ace sujet et que des options ant ete prises 
definitivement dans le cadre du Plan d'Ajustement Structure! (PAS), nous 
estimons qu'il y a lieu de reexaminer cette question en fonction de ce qui se 
passe dans les pays de reference. 

En effet, le taux actuellement en vigueur pour les entreprises exportatrices 
est celui du marche alors que dans les pays concurrents ii est generalement 
bonifie. 

IX.2- Faire beneficier Jes credits ASM d'un faux d'interet reduit 
En raison de la variation des niveaux de campagne de production et de 
!'importance des stocks de report d'une annee a l'autre pour certains sous
secteurs, ii est necessaire d'accorder des bonifications substantielles pour 
!es taux d'interets au titre des ASM en vue d'alleger les charges financieres 
et ameliorer la competitivite des entreprises tunisiennes. 

IX.3- Financement du moyen terme special pour Jes entreprises exportatrices 
Les entreprises exportatrices ne beneficient actuellement d'aucun avantage 
particulier par rapport a celles travaillant pour le marche local. Les credits, 
aussi bien que les taux sont soumis a la meme reglementation et aux memes 
procedures que pour les entreprises on-shore. 

Avant la reforme du systeme monetaire en Tunisie, ces societes 
beneficiaient de conditions privilegiees, qui donnaient un encouragement 
supplementaire aux efforts d'exportation. 
II est propose d'envisager la possibilite de remettre en place les facilites qui 
etaient accordees aux niveaux suivants : 

• Credits de financement des investissements: prevoir des procedures 
d'etude des dossiers plus souples, et plus rapides . 
• Lignes de credits : mettre en place des lignes de credits speciales pour le 
financement des investissements des societes exportatrices (en dehors des 
lignes de partenariat, dont la procedure est tres longue ). 
• Accorder ces credits a des conditions plus favorables de 2 points, par 
reference aux taux interieurs. 

IX. 4- Correction des parites en fonction de !'evolution du faux d'inflation en 
Tunisie 
Le taux d'inflation a connu une baisse sensible en Tunisia au cours des 
dernieres annees, et s'est stabilise en dessous de 4%. 

Toutefois, les taux dans les pays Europeans sont souvent inferieurs a 2,5 et 
memea2 %. 

De ce fait, et en vue de garder le meme niveau de competitivite au produit 
tunisien, ii y a lieu de proceder progressivement a des corrections des 
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parites en fonction du differentiel d'inflation avec les principaux marches du 
secteur a savoir les pays de l'Union Europeenne. 

IX.5- Assouplissement du controle de la Banque Centrale 
Grace a la convertibilite courante du dinar, instauree depuis 5 ans, les 
operations de change et de commerce exterieur sent devenues plus aisees, 
et plus liberales. 
Toutefois, !'operation d'apurement des dossiers d'exportation, et les 
controles qu'elle genere continuent a faire perdre beaucoup de temps aux 
operateurs residents. 
II est propose de revoir toutes !es procedures appliquees actuellement pour 
aller dans le sens d'une plus grande liberalisation des operations. 

IX 6- la mise a niveau des bi/ans 
Un grand nombre de societes agro-alimentaires, n'ont pu engager jusqu'a 
present un programme de mise a niveau, et ce pour 2 raisons : 
1- l'impossibilite de fournir des bilans audites 
2- le desequilibre de leurs structures financieres 

Pour les entreprises qui presentent de bonnes dispositions a se developper, 
moyennant un diagnostic approprie, ii est propose ce qui suit : 

1- l'Audit des bilans peut etre realisee par des comptables assermentes (ii 
faudra instituer ce corps), dans le cadre de l'etude de mise a niveau a 
engager. 

2- Pour la restructuration financiere, II est propose de creer un fonds special 
de restructuration, dans le cadre du programme de mise a niveau, a l'instar 
de ce qui est actuellement offert par la convention fran9aise de 150 MFF, du 
30/12/97. 

Cette ligne peut etre negociee avec la BEi, pour un premier montant de 200 
MFF, a des conditions de retrocession ne depassant pas celles de la ligne 
fran9aise, soit 12 ans de delais de remboursement avec 2 annees de grace 
et 7% d'interet. 

A raison d'une moyenne de 200.000d par entreprise, cette premiere ligne 
pourra beneficier dans un premier temps a 150 entreprises par an. 

Ix- La douane 

Les services douaniers sont et seront de plus en plus au cours des 
prochaines annees les principaux vis-a-vis des entreprises exportatrices. De 
la rapidite de reaction de ces services et de la celerite dont ils peuvent faire 
preuve dependra partiellement !'evolution des investissements a 
I' exportation. 

Rapport definitif 44 Octobre 1999 



ONUDI/BADIS · i:NvmoMliMENT viL~ilsEAGRO-AuM!WTAJREFJvWNISIE 

X 1- Allegement des procedures 
Bien que des efforts importants aient ete realises au cours des dernieres 
annees, les formalites en douane et procedures gagneraient a etre plus 
legeres. 

La profession se heurte souvent a des interpretations differentes des textes 
en vigueur d'un centre douanier a un autre et parfois au sein d'un meme 
centre. 

Des ameliorations peuvent etre apportees dans le cadre d'un dialogue 
regulier a instaurer entre les services de la douane et la profession. 

I XI- La Maintenance 

Le recours de certaines entreprises a des machines de plus en plus 
sophistiquees necessitera des competences superieures en matiere de 
maintenance. 

Par ailleurs, et dans le cadre de la limitation des charges de l'entreprise, 
celles-ci doivent etre encouragees a recourir a la sous-traitance de ce paste 
chaque fois que Jes competences correspondantes existent sur le marche 
local. 

XI. 1- Favoriser la mise a niveau et le recrutement des competences par Jes 
entreprises locales 
Dans le cadre du programme de mise a niveau, ii y a lieu d'encourager les 
entreprises concernees a prevoir un programme de formation et de 
recrutement des competences dans le domaine de la maintenance. 

Xl.2- Developper la filiere maintenance au niveau des ecoles d'ingenieurs 
En raison de l'insuffisance du personnel de haut niveau dans ce domaine, le 
developpement de cette filiere permettra de repondre aux besoins des 
entreprises de production et de maintenance. 

Xl.3- Encourager le partenariat des entreprises tunisiennes de maintenance 
avec !es entreprises etrangeres 
A l'instar des differents partenariats recherches au niveau de la production, ii 
y a lieu de developper celui des entreprises de maintenance tunisiennes 
avec les entreprises etrangeres. 
Ceci permettra un enrichissement de !'experience tunisienne ainsi que le 
transfert de technologie. 
II est a noter a cet effet, que le secteur de la maintenance industrielle 
beneficie actuellement des avantages du code des investissements. 
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I XII- Encadrement et suivi au niveau des regions 

Les entreprises de l'interieur du pays qui se trouvent loin des centres 
administratifs (Ministeres, Direction Generale des douanes, organismes 
d'encadrement, etc.) se considerent lesees par rapport aux entreprises 
installees pres de la capitale. 

XII. 1- Creation d'un comite de suivi et d'arbitrage au niveau de chaque region 
Cette structure peut etre mise en place au niveau du gouvernorat, 
regroupera !'ensemble des responsables regionaux concernes par 
!'exportation (Ministeres de l'lndustrie et du Commerce, API, Direction 
Regionale des lmpots, Direction Regionale des Douanes) et les 
representants de l'UTICA et des entreprises exportatrices. 

Ce comite se reunira regulierement, en vue de coordonner les actions des 
differents intervenants, studier les doleances des exportateurs et arbitrer le 
cas echeant entre les parties. 

lx111- Les aspects socio-culturels 

Xlll.1- Entamer une campagne mediatique portant sur la sensibilisation des 
travailleurs, de !'opinion publique et de !'ensemble des intervenants dans la 
chalne de production, et des services prives et publics a !'importance de 
l'entreprise dans le developpement economique du pays et a la necessite 
imperieuse et vitale de : 

- la ponctualite, 
- du respect des engagements pris 
- de la facilitation des procedures dans le cadre des textes en vigueur 

Xlll.2- Prendre toute mesure utile en vue de reduire les activites informelles 
en matiere de fabrication de produits agro-alimentaires et notamment dans 
les sous-secteurs de la semi-conserve, de la confiserie et des derives du lait 
(produits de grande consommation en l'etat). 

X/11.3-Actions de sensibilisation au niveau national 
Certaines periodes de l'annee sont encore considerees par taus comme 
etant de baisse naturelle des activites professionnelles et notamment !es 
mois de juillet/aout et le mois de ramadan soit au mains trois mois par an 
sans compter les autres fetes. 

Trois mois de faible productivite peut etre a terme fatal pour l'activite 
industrielle. 

Or dans les pays concurrents de la Tunisia y compris ceux ou la temperature 
est tres elevee (lnde, Malaisie, Maurice, etc.), le rythme de production ne 
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connalt pas de recul a longueur d'annee, ce qui se traduit par une meilleure 
competitivite. 

Ainsi, ii serait utile d'entamer regulierement des campagnes mediatiques (a 
l'instar de celle realisee en 1998 au sujet du niveau de la consommation des 
menages au cours du mois de ramadan) en vue de sensibiliser !'ensemble 
des intervenants afin d'assurer au mieux, le meme rythme de production tout 
au long de l'annee. 

X/11.4- La seance unique 
Outre la baisse de la rentabilite au sein de l'usine, l'entreprise se trouve 
confrontee a la lenteur de !'execution de certaines operations administratives 
et douanieres. 
En effet, les employes concernes (en petit nombre du fait des congas d'ete) 
se trouvent confrontes a un volume important de travail devant etre execute 
en un nombre d'heures "utiles" limits. 

Une reflexion devra etre engagee au niveau national en vue de remedier a 
cette situation qui se traduira a terme par un decalage important avec les 
autres pays concurrents. 

Rapport definitif 47 Octobre 1999 



ONUDI/BADIS ENVIRONNEMENT DE L'ENTREPRJSE AGRO-ALIMENTAIRE EN TUNJSIE 

Annexe 1 

EVOLUTION DES OBJE.CT/FS NA TIONAUX DANS LE SECTEUR DES INDUSTRIES 
AGRO-ALIMENT AIRES 

Le Vlleme Plan de developpement a accorde une importance particuliere au 
developpement de la production alimentaire locale, de la transformation et des 
exportations. 
Une strategie d'autosuffisance alimentaire a ete mise en oeuvre pour plusieurs 
produits agricoles a fort potentiel de developpement. 

Le recours a l'approvisionnement exterieur n'intervenait que d'une maniere 
occasionnelle et seulement en cas d'insuffisance de la production locale. 

La priorite accordee au secteur agro-alimentaire s'explique par le fait qu'il est un 
pourvoyeur important d'emplois, et generateur, d'une forte valeur ajoutee locale. 

Toutefois, !'augmentation de la valeur ajoutee de ce secteur, de l'emploi et des 
exportations est liee entre autres a une action energique au niveau de la 
rehabilitation des entreprises de transformation. 

Cette action a ete entamee au cours du VIiie Plan de developpement en vue de 
permettre aux entreprises de mieux se positionner sur les marches exterieurs 

C'est dans ce cadre que l'ONUDI a ete mise a contribution en vue de faire 
beneficier les entreprises du secteur agro-alimentaire de !'experience de cette 
organisation internationale dans le domaine de la restructuration. 

L'environnement de l'entreprise a beaucoup change depuis le demarrage du projet 
de l'ONUDI en 1992. 
La Tunisie a adhere a la Zone de Libre Echange et signe les accords de l'OMC. De 
ce fait, l'entreprise devra evoluer a moyen terme sans protection dans un marche 
concurrentiel ou seuls les plus performants sont en mesure de survivre. 

Les autorites tunisiennes ont alors initie en 1995, un programme tres ambitieux de 
mise a niveau de !'ensemble des entreprises appartenant a l'industrie 
manufacturiere et ce en preparation de l'entree en vigueur de la zone de libre 
echange avec l'Union Europeenne. 
Dans ce cadre, le Programme de Mise a Niveau (PMN) innove notamment pour : 

* L'octroi de primes a l'investissement nouveau 

* L'implication de la banque (chef de file) de l'entreprise et ce des le 
demarrage du diagnostic. 

* La prise en charge des frais de l'etude de diagnostic et de mise a niveau a 
hauteur de 70% par le PMN, l'entreprise n'y participant qu'a concurrence de 30 % 
seulement 
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Objectifs nationaux de developpement et de restructuration arretes 
dans le cadre du IX eme Plan ( 1997-2001) 

Les objectifs quantitatifs arretes pour le developpement du secteur agro-alimentaire 
sent resumes au tableau ci-apres : 

En Millions de Dinars 

1997 1998 1999 2000 2001 

Valeur de la production 2740 3070 2930 3400 3300 

Valeur ajoutee 416 491 483 561 554 

lnvestissements 152 153 148 139 140 

Exportations 500 550 605 666 732 

Importations 550 578 606 637 669 
Source: Rapport du Comite de preparation du IXeme Plan Secteur de I' Agro alimentaire Mai 1996 

II est prevu une evolution du taux de croissance du secteur de 5,3% par an et de 
celui de la valeur ajoutee de 6, 15% centre respectivement 2, 17 % et 1 A% au cours 
du Vllleme Plan. 

Ainsi, la valeur de la production passera de 2 585 millions de dinars en 1996 a 3 
300 millions en 2001 et celle de la valeur ajoutee de 438 millions a 554 millions au 
cours de la meme periode. 

L'evolution la plus importante serait realisee dans les secteurs du conditionnement 
des fruits et legumes a !'exportation, la production de farine a !'exportation et la 
transformation des viandes blanches. 

La valeur globale des investissements prevue au cours du IXeme plan serait de 
730 MD (dent 232 MD pour !a creation de projets nouveaux) centre 610 MD au 
cours du Vllleme plan. 

Le taux de couverture passera a 110 % en l'an 2001 centre 90 % en 1997 et 78 % 
au cours du VI!! eme plan. Cet objectif peut etre atteint seulement en cas d'une 
evolution de 11 % par an pour les exportations et de 5 % pour les importations. 

En matiere d'emplois, et durant la periode 1997 - 2001, ii est prevu la creation de 
10 000 emplois dans le secteur de l'agro-alimentaire. 

Quant aux principaux axes de developpement, ils se presentent comme suit : 
-, Amelioration de la qualite, reduction des couts et augmentation des 
exportations, essentiellement en ce qui conceme l'huile d'olive et les fruits et 
legumes conditionnes. 
-, Modernisation et restructuration des entreprises dent la consolidation des 
structures d'encadrement technique 
-, Une meilleure integration a !'agriculture et developpement des contrats de 
culture entre agriculteurs et industriels 
>- Poursuite de la politique de liberalisation a tous les niveaux (importation, 
exportation, prix) 
~ Elaboration d'etudes sous-sectorielles et de strategies orientees vers 
I' exportation. 
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Annexe 2 

LES INSUFFISANCES CONSTATEES AU NIVEAU DES ENTREPRISES, ET PAR 
SOUS-SECTEUR 

1- lnsuffisances et recommandations generales 

Les principales insuffisances identifiees se situent: 

1. 1-Au niveau industriel 
Compte tenu des facteurs deja indiques, la plupart des sous-secteurs et 
notamment ceux de la conserve et semi-conserve restent tres peu encadres au 
niveau de l'entreprise avec des insuffisances souvent remarquables en matiere de 
management. 

Des efforts ont ete faits en matiere d'introduction de technologies nouvelles dans 
/'ensemble des sous-secteurs. 

Le financement des stocks de report constitue la principale charge pour !es 
entreprises de conserves et de semi-conseNe. 

1.2-Au niveau commercial 

Les circuits de distribution ne jouent pas la transparence. En periode de surplus de 
production, !es producteurs sont amenes a consentir des remises importantes sur 
Jes prix qui depassent souvent 1 O % et auraient meme atteint 20 %. 

Ces efforts ne parviennent pas au consommateur et ne permettent pas une reprise 
de la demande. 

1.3-Au niveau de la strategie 

Pour !'ensemble des sous-secteurs, ii ne semble pas que les activites soient 
orientees dans le cadre d'une strategie concertee. 

Les principales lignes directrices sent celles des plans de developpement qui 
tablent sur une croissance globale quantitative de la production. 

2- lnsuffisances et recommandations specifiques 

2.1- Les industries des cereales et derives 

2. 1. 1-Meunerie et fabrication des pates alimentaires 

Le secteur meunier et celui des pates alimentaires connaissent actuellement une 
surcapacite et disposent d'un potentiel d'exportation important. 

Les industriels concemes sont amenes a importer de la semoule en admission 
temporaire pour toute operation d'exportation de pate ou de couscous. 
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Une solution au niveau de la cession au port de ble par !'Office des Cereales 
donnera plus de flexibilite a ces entreprises, ameliorera leurs couts et par la meme 
leur competitivite sur les marches exterieurs. 

La realisation des objectifs d'augmentation des exportations notamment de farines 
et pates alimentaires suppose une meilleure coordination entre !'Office des 
Cereales et les professionnels en vue de beneficier de quotas de cereales 
importes a des prix competitifs. 

2. 1.2-Biscuiterie 
• Orientation vers une strategie de deploiement au niveau national et international 
• Assistance dans la reorganisation des lignes de production et des systemes 
d'approvisionnement 
• Formation du personnel a une meilleure maltrise du proches et de la qualite 

2.2- Les aliments composes pour elevage 
La liberalisation de !'importation des matieres premieres a permis d'agir 
favorablement sur les couts de production. Cette mesure doit etre completee par 
un assainissement et une restructuration du secteur 

2.3-Les huileries et autres industries de corps gras 
-,. Une meilleure valorisation des huiles d'olives exportees qui suppose la mise au 
point d'une strategie a plusieurs volets concertee avec taus les operateurs 
interesses et soutenue par les pouvoirs publics 

-,. Restructuration de l'activite d'extraction d'huile de grignons axee sur l'economie 
des frais de transport des grignons 

-,. Poursuite des etudes en vue de trouver les formules les plus economiques pour 
la protection de l'environnement en ce qui concerne les margines 

-,. Etablissement du bilan des actions de modernisation des huileries en vue de 
tirer les conclusions a meme d'ameliorer la strategie et les options en la matiere 

-,. Acceleration du programme de liberalisation en vue de permettre a !'initiative 
privee de contribuer a une amelioration des couts de production 

2.4- Les sucreries, les raffineries et les industries de transformation des 
derives du sucre 

Confiserie 
• Orientation vers une strategie de conquete de parts de marches au niveau 
national et international 
• Assistance pour une meilleure maitrise de la qualite et orientation vers la 
certification 
• Orientation vers la diversification de la gamme des produits 
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2. 5- Les industries du la it et derives 

2.5.1- Les fromageries 
La fabrication locale de fromages de qualite peut constituer un marche porteur 
pour la consommation locale et pour les populations touristiques. 

L'ouverture totale des frontieres peut occasionner des difficultes pour cette 
industrie en cours de developpement, en raison de la qualite et la competitivite des 
produits europeens. 

Les orientations pouvant etre a meme de stimuler cette activite sent : 

Au niveau institutionnel 
•!• Formation de techniciens specialises dans la fabrication du fromage pour une 
meilleure maitrise des techniques de production 
•!• Controle de conformite aux normes tunisiennes des produits importes 

Au niveau agricole 
•!• Sensibiliser les eleveurs a plus de soins au niveau de la qualite du lait 
•!• S'assurer que le lait est stocke et transporte dans des conditions appropriees 

Au niveau industriel 
•!• Adequation des equipements et procedures de production aux normes 
intemationales 
·!• Reduire les coats par une augmentation de la production 
·!• Ameliorer le controle inteme de la qualite ainsi que la presentation des produits 
•!• Accroitre les actions de marketing 
•!• Assistance dans la conception de nouveaux produits 
•!• Assistance a l'amelioration de la qualite des produits fabriques 

Au niveau financier 
·!• Permettre aux producteurs d'acceder a des conditions de credits appropries en 
raison des delais d'affinages qui sont de plusieurs mois. 

2.6- Les industries des viandes et derives 
Le developpement de cette branche d'activite est souhaitable et doit etre 
encourage sachant son impact sur les conditions sanitaires de commercialisation 
de ces produits 

2. 7- Les conserves et semi conserves de fruits et legumes 
II s'agit de remedier aux situations suivantes: 
./ Faible niveau de productivite agricole 
./ Faible niveau d'efficacite de certaines entreprises et tensions financieres 
./ Exces de capacite de production 
./ Niveau eleve des stocks pendant !es grandes campagnes de production 

Les moyens a mettre en oeuvre sent : 

Au niveau agricole: 
./ Organiser et developper les relations avec l'industrie 
./Meilleure programmation des superficies cultivees 
./ Introduction de varietes nouvelles plus performantes 
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Au niveau industriel: 
../ Fixer des objectifs globaux de production 
../Formation du personnel en matiere de process et de qualite 
../ Promotion de la qualite 
../ Diversification de la gamme 
../ Developpement du stockage intermediaire (aseptique) 
../ Amelioration du Marketing et de la distribution 
../ Orientation strategique vers les marches exterieurs 
../ Amelioration des performances des equipements en place 

Au niveau du financement: 
../ Reequilibrage des structures financieres des entreprises et negociation avec le 
secteur bancaire en vue d'une consolidation des credits a court terme. 

Dans le cas particulier des semi- conserves 

../ Augmentation de la culture des olives de table notamment les variates les plus 
demandees a !'exportation 
../ Augmentation et modernisation des unites de transformation 
../ Prospection de nouveaux marches notamment celui des Etats-Unis qui est le 
plus porteur 
../ Promotion de !'exportation de certaines variates a huile pouvant etre traitees en 
semi- conserves qui sent plus disponibles et plus competitives au niveau du prix. 

Les concentres, Jus de fruits 
../ Orientation pour une meil!eure maltrise des coats et de la qualite des produits 
fabriques 
../ Formation du personnel dans le domaine de la qualite 
../ Assistance dans le developpement de nouveaux produits a partir de matieres 
premieres locales. 

2.8- Les conserves et semi conserves de poissons 
II s'agit d'amortir la crise qu'a connue la branche d'activites suite a !'augmentation 
disproportionnee des capacites de traitement suivie par une regression de la 
production de matieres premieres et d'engager : 

~ La restructuration progressive des entreprises 
~ La mise en place de standards de qualite 
~ L'adequation des equipements de transformation aux normes intemationales 
~ Formation du personnel a une meilleure maitrise des techniques de production 

II taut en outre permettre la fibre importation des poissons en vue d'ame/iorer l'offre 
et de stimuler le traitement des produits /ocaux a plus haute valeur ajoutee. 

2.9- Les vins et les alcools 
x Orientation strategique vers !'amelioration des rendements agricoles et la 
consolidation des parts de marches exterieurs 
x Assistance dans le choix des priorites en matiere de renouvellement des 
equipements vetustes 
x Formation du personnel dans le domaine du suivi de la qualite 
x Sensibilisation a la certification ISO 9000 
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Annexe 3 

REGLEMENTATION ET CADRE LEGAL GENERAL DES INDUSTRIES 

AGRO-ALIMENT AIRES 

Nomenclature 

Les branches de l'lndustrie agro-alimentaire figurent dans la nomenclature des 
industries manufacturieres telle qu'arretee par le Decret 87-261 du 20 octobre 
1987 

Encouragement des investissements 

En matiere d'encouragement a la creation de projets, les industries de la premiere 
transformation beneficient au niveau du code des investissements des memes 
avantages fiscaux et financiers que ceux de !'agriculture et de la peche. 
Le suivi de ces investissements est assure par l'APIA (Agence de Promotion des 
lnvestissements Agricoles) 

En ce qui conceme les industries de deuxieme transformation, celles-ci beneficient 
des avantages accordes dans le cadre du code des investissements industriels. Le 
suivi est assure par l'API (Agence de Promotion des lnvestissements). 

Reglementation sur !'hygiene des Usines 

Le Decret 68-328 du 22 octobre 1968 definit les regles generales d'hygiene des 
usines. 

L'Arrete du Ministre de l'Economie Nationale en date du 19 decembre 197 4 conceme 
l'agreage des locaux de conditionnement. 

Les usines, en particulier de conserves et de conditionnement, sont, en principe, 
soumises, chaque annee, a un controle des conditions techniques et hygieniques, 
avant d'etre agreees. 

Controle technique et de la qualite 

Le controle technique et de la qualite des produits se fait par differentes 
Administrations dependant de differents departements : 

1- La Direction Generale de l'Agro-alimentaire (D.G.A.A.) relevant du Ministere de 
l'industrie (elle dependait du Ministere de !'agriculture, quand ce demier avait en charge 
l'industrie agro-alimentaire) qui coiffe !'ensemble du secteur et qui a, entre autres 
responsabilites, l'agreage des usines au debut de chaque campagne. 

2- La Direction Generale de la concurrence et du commerce interieur relevant du 
Ministere du Commerce qui controle la qualite et le respect des normes adoptees par 
l'lnstitut National de la Normalisation et de la Protection de la propriete lndustrielle 
(INNORPI). 

3- L'Office du commerce de Tunisie (OCT) et les services phytosanitaires et 
veterinaires qui controlent la qualite des produits destines a !'exportation. 
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Reglementations particulieres 

• Cereales: La loi 86-67 du 16-7-86 modifie les textes anterieurs organisant !'Office des 
Cereales. La collecte des cereales locales est reglementee par le Decret N°1083 du 
26-6-90. 

• L'arrete des Ministres de l'Economie Nationale, de !'Agriculture et de la Sante Publique 
du 20 juillet 1981 reglemente la production et la commercialisation des aliments pour 
animaux. 

• Lait et derives: Loi 64/69 du 24-12-64. 

• Huiles alimentaires: Le Decret N°94-1166 du 23-5-94 fixe les conditions de 
commercialisation 

• Vins : En vertu de la Loi 70-39 du 14-8-70 !'Office National de la Vigne (ONV) a le 
monopole en matiere d'achat a la production des produits vinicoles, de vente au stade 
du gros sur le marche local, d'exportation et d'importation. Toutefois ii confere par 
convention la realisation de ces operations a d'autres operateurs etatiques ou 
cooperatifs (en particulier !'Union Centrale des Cooperatives Viti-vinicoles UCCV) ou 
prives. La liberation du commerce des vins est a f'ordre du jour. 

Groupements interprofessionnels 

Les statuts types sont reglementes par la Loi N°93-84 relatives aux groupements 
interprofessionnels dans le secteur agricole et agro-alimentaire et par le Decret 94-
1165 du 23-5-94 et chaque groupement est cree par une Loi : 

- GOVPF (Groupement Obligatoire des Viticulteurs et Producteurs de fruits) 

- GICA (Conserves Alimentaires) Loi 65-29 du 24-7-65 

- GIAF (Agrumes et fruits) Loi 71-30 du 2-7-71 

- GIL (Legumes) Loi 73-56 du 19-11-73 

- GIPA (produits avicoles) Loi 84-39 du 23- 6-84 

- GIVR (Viandes rouges) 

- GIPP (produits de la Peche) 

- GILAIT (produits laitiers) 

- GIPPP (producteurs de poissons) 

Centre Technique: Le Centre Technique de l'Agro-alimentaire a ete cree le 29 Fevrier 
1996 a !'initiative de la Federation Nationale de l'Agro-alimentaire . II est sous tutelle du 
Ministere de l'lndustrie. Organisme technique, ses prestations comprennent le conseil 
et !'assistance, les analyses et essais, les diagnostic et etudes, la formation, et 
I' information. 

Les normes tunisiennes 

La normalisation, comme outil de gestion de la qualite, a demarre en Tunisie, au debut 
des annees 70. 

Les references des nomies interessant le secteur agro-alimentaire sont : 

NT 03-Huiles essentielles 
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NT 09-83-Eaux de table conditionnees 

NT 14-Lait et produits laitiers 

NT 15-Etiquetage, entreposage et transport des denrees alimentaires 

NT 16-Microbiologie alimentaire 

NT 45-Fruits secs et seches 

NT SO-Aliments dietetiques 

NT 51-Cereales et produits cerealiers 

NT 52-Conserves et semi conserves 

NT 53-Viandes et produits a base de viandes 

NT 54-Poissons et produits de la peche 

NT 55-Jus et boissons 

NT 56-Sucres et derives 

NT 65-Produits cacaotes et chocolat 

NT 66-Denrees surgelees 

NT 72-The, cafe, spices et aromates 

NT 76-Aliments des animaux et zootechnie 

NT 92-Volailles et Ovoproduits 

NT 107-Aliments destines aux nourrissons et aux enfants en bas age 

NT 108-Normes general es et fondamentales 

NT 117-Additifs alimentaires, residus de pesticides et toxicite des produits 

NT 118-Huiles et corps gras 

NT 124-Produits alimentaires 

Regime de fixation des prix 

Le Decret 91-66 du 23 novembre 1991 et le Decret 281-92 du 6 fevrier 1992 
definissent trois types de prix : 

• Les prix libres qui evoluent selon l'offre et la demande. 

• Les prix autohomologues qui sont fixes par le producteur sur la base des couts de 
production. 

• Les prix homologues, objet d'une etude prealable a la fixation des prix, entreprise par 
les services du Ministere du Commerce. 

En outre, ii y a les prix taxes qui sont fixes par les services du Ministere du Commerce, 
comme c'est actuellement le cas de taus les produits de premiere necessite (pain, 
sucre, huiles vegetales, pates alimentaires ... ) et autres produits monopolises ( eau 
potable, electricite, carburants, sel alimentaire, tabacs ... ) 

Mis a part les produits agro-alimentaires consideres comme etant de premiere 
necessite, le reste des produits du secteur sont soumis au regime de liberte des prix. 
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Regime de la concurrence 

La Loi 91-64 du 29 juillet 1991, modifiee et completee par la Loi 93-83 du 26 juillet 
1993 et la Loi 95-42 du 24 avril 1995 organisent le regime de la fibre concurrence. 

Repression des fraudes 

La repression des fraudes est reglementee par le Decret beylical du 10 Octobre 1919 

Les analyses du Laboratoire Central font foi en la matiere 

Encadrement et organismes de formation et d'information 

L'encadrement a caractere syndical et professionnel est assure par la Federation 
Nationale de l'agro- alimentaire affiliee a !'Union Tunisienne du Commerce, de 
l'lndustrie et de l'Artisanat (UTICA) 

Le Centre Technique de l'Agro-alimentaire, de creation recente donne une 
assistance technique aux entreprises. 

Les organismes de formation specialisee a meme de renforcer la technicite dans 
Jes entreprises sent : 
- L'Ecole Superieure des industries agro-alimentaires (ESIA) 
- Le Centre de formation professionnelle dans le domaine des industries agro-
alimentaires 

L'!nstitut National de recherche agronomique et l'!nstitut de Nutrition disposent de 
laboratoires a meme d'assister certaines entreprises du secteur. II en est de meme 
de certaines institutions universitaires technologiques existant a Tunis et dans 
certaines grandes villes 

En ce qui conceme !es exportations, la Federation Nationale de !'Exportation 
dependant de l'UTICA et le Centre de Promotion des exportations peuvent assister 
les entreprises et leur foumir les informations utiles 
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Annexe4 

DIAGNOSTIC DEL 'EVOLUTION DES DIFFERENTES BRANCHES DU SECTEUR A 
TRAVERS L 'ENQUETE REAL/SEE. 

1- Les industries des cereales et derives 

Ces industries (Meunerie, Fabrication de Pates alimentaires, Boulangeries, 
Biscuiteries) n'ont pas de difficultes majeures en matiere d'approvisionnement, au 
niveau notamment des disponibilites (pourvues en partie par !'importation en ce 
qui conceme les matieres premieres de base a savoir en particulier les bles) et ont 
connu en general un developpement notable. 

Par ailleurs, ces branches d'activites sont actuellement, dans leur ensemble, 
proches, au niveau des equipements de ceux des pays avances. Elles sont par 
ailleurs concentrees dans certaines regions et sent en surcapacite. 

• L'industrie meuniere 
En 1997, la Tunisie comptait 24 entreprises de minoterie-semoulerie 

disposant d'une capacite totale d'ecrasement de 8. 700 tonnes/jour repartie a peu 
pres equitablement entre ble tendre . Avec l'entree en production, fin 1998, d'une 
nouvelle unite a Gabes et les ajustements de capacites dans plus d'un moulin a 
!'occasion des renouvellements de materiels, la capacite est actuellement 
superieure a 9.200t/jour (4 soot ble tendre et 4 400t ble dur) 

16 moulins sont mixtes, 4 sont des semouleries et 5, dont ies Grands Moulins de 
Tunis ne produisent que de la farine. 

II existe une unite de trituration industrielle d'orge 

D'apres !'Office des cereales, le Grand Tunis fournit a lui seul 54% de la production 
nationale des semoules, 58% de celle des farines boulangeres et 72% de celle des 
farines patissieres (Situation de 1997) 

De nombreuses entreprises nourrissent le projet d'augmenter leur capacite. 

La Chambre Nationale des Minoteries et Semouleries (CNMST) estimait, en 1996 
que si Jes intentions d'investissement se concretisaient, la capacite d'ecrasement 
du secteur meunier tunisien pourrait avoisiner 11.800 t.[jour a !'horizon 2000, soit 
pres de 28% de plus par rapport aux capacites de l'annee d'estimation. 

N.B : II existe a cote du secteur meunier industriel un mi/lier de mou/ins de quartier 
OU de vii/age qui triturenf a faqon pour Jes menages des cereafes et aufres produits 

• Le stockage des bles 
Presque partout les capacites de stockage sont faibles et ce aussi bien chez 

les organismes charges de la collecte et de la distribution des grains, que chez la 
plupart des 25 minotiers-semouliers en activite. 

D'apres l'enquete effectuee dans le cadre de l'etude du secteur realisee en 
1996 (BADIS), seules 3 entreprises sur 23, sont capables de stocker !'equivalent 
de plus de 3 semaines d'activite. Une quinzaine possedent des silos d'une capacite 
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equivalente a une semaine d'activite. Le reste fonctionne avec des capacites 
inferieures 

L'etude recommande un minimum d'un mois d'activite chez les minotiers et 
semouliers ce qui se traduirait par la creation d'une capacite complementaire 
totale de l'ordre du million de quintaux. 

Cette capacite complementaire participerait bien entendu a la resorption du 
deficit global estime, alors, a 3 millions de quintaux en capacite de stockage grain 
(toutes natures: collecte, transit portuaire, etc.). 

• La qua/ite des bles et /es taux d'extraction 
En regle generale, la qualite des bles livres aux meuniers tunisiens est tres 

heterogene, aussi bien en ce qui conceme les bles locaux que les bles importes. 
Les politiques d'achat et de collecte sont sans doute a mettre en cause, ainsi que 
la faiblesse des moyens de stockage. 

De meme, la reglementation en matiere d'extraction des farines (PS et PS-7) 
et des semoules (PS-10), accrochee aux poids specifiques (PS) des bles, systeme 
datant de plus de 60 ans,n'est pas de nature a inciter les minotiers a optimiser les 
qualites et la gamme des produits, ni l'economie du systeme en general et 
notamment les extractions par reference aux taux de cendres. 

La seule norme tunisienne (INNORPI) qui existe est la norme ISO -11050 -
1993 concernant la determination des impuretes d'origine animale dans !es 
farinas de ble tendre et les semoules de ble dur. 

• La fabrication des pates alimentaires et de couscous 
L' activite Pates alimentaires et couscous compte 25 unites dont 11 seulement sent 
en etat de production (5 fabriques de Pates, 3 fabriques de couscous et 3 mixtes) 
Les quatre principales unites de fabrication de pates sent integrees a des 
semouleries 

La fabrication de pates fraTches, dans certains etablissements du type traiteur et 
pizzeria, est en developpement 

Pour le couscous, six unites, dont quatre a Tunis se partagent le marche 

• Les Biscuiteries 
Les entreprises de la biscuiterie disposent en general d'une longue experience du 
marche et des produits. Les deux entreprises Jes plus importantes ont pres de 40 
ans d'age. 

Sur 17 biscuiteries realisees, 14, implantees pour moitie dans le Grand Tunis, sent 
en activite et 5 d'entre elles dominent le marche tant sur le plan local qu'en ce qui 
conceme !'exportation qui reste modeste. 

L'ouverture du marche aux produits d'importation (avec encore une protection au 
niveau des droits de douane) a fortement motive les entreprises a investir dans 
!'amelioration des rendements, de la qualite et du design ainsi qu'a l'elargissement 
de la gamme. 
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Au niveau quantitatif, les entreprises n'eprouvent aucune difficulte a disposer des 
matieres premieres necessaires. 
C'est au niveau de l'adequation et de la regularite des specifications de la farine 
que les entreprises eprouvent le plus de difficultes etant donne qu'il s'agit d'une 
farine de panification dont les bles sont soit collectes localement soit importes par 
!'Office des Cereales. 

Certaines entreprises se positionnent favorablement sur certains creneaux du 
marche international et des operations de partenariat sont realisees ou prevues. 

• La fabrication d'aliments pour enfants 
Sur 3 unites existantes, 2 unites de fabrication d'aliments pour enfants sent en 
activite. 
Les marques multinationales dominent les farines infantiles, le marketing est plus 
ardu qu'ailleurs et la competitivite est independante du niveau des prix. 

• La fabrication de cereales soufflees 
La tradition de consommation, en particulier au petit dejeuner, de cereales 
soufflees, inexistante ii y a quelques annees, est appelee a se developper 
Deux unites ont actuellement une production en la matiere, en preparations et 
emballages divers, dans la gamme de leurs produits 
Cette activite est egalement difficile au niveau de la competitivite sachant l'acquis 
de certaines marques etrangeres 

• Les boulangeries 
Les boulangeries qui sont implantees partout dans le pays continuent a voir leur 
nombre augmenter sachant le developpement de l'urbanisme et la creation de 
nouvelles cites dortoirs dans !es grandes villes et ce, malgre un certain tassement 
au niveau de la consommation de pain par tete d'habitant. Le nombre de 
boulangeries est passe, selon les chiffres de !'Office des cereales, de 2000 en 
1992 a 2457 en 1997 

L'activite boulangerie est souvent associee a celle de la patisserie ou la 
consommation est en nette progression comme l'illustre !'evolution de la demande 
en farine patissiere 

2- Les aliments composes pour elevage 
Le Budget Economique1998 du Ministere de !'Agriculture evalue le nombre d'unites 
de fabrication d'aliments pour elevage, en activite a 475, dont 3 specialisees dans 
la production de Condiments Mineraux Vitamines (CMV). 
Certaines de ces unites, notamment les plus petites, fonctionnent d'une fac;:on 
intermittente et plus du tiers des unites existantes, dont 53 unites relevant des 
terres domaniales ne commercialisent pas leurs produits qui sent destines a leurs 
besoins propres dans le cadre d'une activite integree. 

D'apres la Federation Nationale de !'Agro- Alimentaire (UTICA) 90% des ventes 
sont assurees par une dizaine de grandes unites 

La capacite annuelle de production estimee a 2 500 000 tonnes n'est exploitee, en 
moyenne qu'a 40% environ 
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L'approvisionnement en matieres premieres est fortement dependant de 
!'importation. Cette dependance est totale en ce qui conceme le mais et les 
tourteaux de soja, principaux constituants des aliments avicoles 

L'essentiel de la production (65 a 70%) est destine a l'aviculture industrielle. La 
demande dans les aliments autres qu'avicoles est variable en fonction des 
conditions climatiques de l'annee 

3- Les huileries et autres industries de corps gras 

• Les huileries 
Le nombre des huileries, en augmentation, est passe de 1 355 en 1994 a 1 433 
en 1997. 
Le developpement des systemes d'extraction plus performants dans le cadre de la 
modernisation de certaines unites anciennes fonctionnant en systeme classique et 
la creation d'unites modemes en systeme continu a contribue a augmenter la 
capacite moyenne de trituration d'olives des huileries 

La capacite joumaliere de trituration, au niveau national est de 20 OOOt d'olives soit 
de quoi produire en viron 4 OOOt d'huiles/ jour et la capacite de stockage est de 
l'ordre de 250 OOOt d'huiles 

La marge de progres en ce qui conceme la qualite des huiles reste importante 
sachant que !es huiles produites ne repondent qu'a 55% aux normes d'huiles 
Super 

II en est de meme des conditions d'exportation des huiles d'olives qui peuvent etre 
ameliorees 

II existe une huilerie pour !'extraction d'huile de colza de production locale, realisee 
ces dernieres annees par un promoteur prive 

• L'extraction d'hui/es de grignons d'olives 
La production d'huiles de grignons d'olives est en regression. Cette situation 
resulte de !'evolution, en augmentation, des couts de production au niveau des 22 
unites existantes, du fait essentiellement du transport des grignons de plus en plus 
onereux, !es unites en question devenant excentriques par rapport aux centres 
importants de production que sont les nouvelles huileries. 
Les prix des huiles de grignons suivent ceux des huiles de graines, etant destines 
soit a des usages techniques (savonnerie par exemple) soit, apres raffinage, au 
melange avec l'huile d'olive vierge. 

• Le raffinage 
La principale activite de raffinage est, en Tunisie, celle interessant les huiles de 
graines importees a l'etat brut. Elle est assuree par 13 raffineries totalisant une 
capacite annuelle de traitement de l'ordre de 270 000 tonnes, exploitee a environ 
60% 

• La production de corps gras a base d'hui/es vegetales 
Quatre unites fabriquent la margarine patissiere ou a tartiner (capacite annuelle 15 
OOOt) et 3 fabriquent la graisse vegetale destinee a divers usages industriels 
(capacite 22 OOOt/an) 
Le niveau moyen d'exploitation est egalement de l'ordre de 60% 
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4- Les sucreries, les raffineries et les industries de transformation des derives 
du sucre 
Contrairement aux sucreries et a un degre moindre pour les levureries, les activites 
de confiserie, chocolaterie, et agglomeration de sucre n'ont pas de difficultes en 
matiere d'approvisionnement . 

Ces entreprises, dans leur ensemble ont des activites integrees mais 
l'encadrement, instable, est a ameliorer. 

• Les sucreries- raffineries 
Deux sucreries d'une capacite totale de traitement de 400 000 t de betteraves 
sucrieres (alors que la production n'a pas depasse 270 000 t d'ou sous exploitation 
qui se repercute sur le prix de revient du sucre). L'une d'elles assure egalement le 
raffinage avec une capacite actuelle de 117 000 t/an de sucre brut 

La production locale de sucre de betterave est remise en cause pour une question 
de cout qui se trouve de beaucoup superieur au prix du marche d'importation de 
sucre blanc. 

II est question de produire du glucose par precede biotechnologique a partir des 
dechets de la meunerie (gruaux en particulier) avec un objectif de 1 O OOOt pour 
2001 

• L'agg/omeration du sucre 
Cette activite compte 3 unites ayant une capacite annuelle de 65 000 t, expoitee a 
seulement 20% 

• La production de levures 
Deux levureries, avec une capacite annuelle de production de 8 600 t, equivalent 
levure humide travaillent a pleine capacite et foumissent le marche en levure 
humide et en levure seche 

• La Confiserie 
L'activite de confiserie (31 unites dont 25 en activite avec une capacite de 
production de 41 OOOt) n'eprouve pas de difficulte en ce qui concerne les matiere 
premieres qui sont toutes importees ( essentiellement : graines de sesame, 
glucose, sucre). 

Les principales entreprises ont investi dans le process et la maltrise de la qualite et 
arrivent a se positionner de plus en plus sur les marches exterieurs. 

• La choco/aterie 
Dix unites dent 7 de taille industrielle travaillent a 75% de leur capacite installee 
estimee a 7 000 t/an 

5~ Les industries du lait et derives 
Ces industries ont connu, au cours des demieres annees une nette amelioration en 
matiere d'approvisionnement en lait frais, apres la mise en oeuvre et 
l'aboutissement d'une strategie visant l'autosuffisance et ont connu en general un 
developpement notable avec la realisation de quelques operations de partenariat. 
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• La fabrication de lait industriel 
Dix centrales, d'importance tres inegale produisent du lait industriel (capacite 
joumaliere estimee a 1 150 000 litres) et participent generalement a la fabrication 
d'autres derives du lait, en particulier le Yaourt et dans certains cas le beurre. 
En 1999 toute la production est a base de lait frais alors qu'auparavant une partie 
etait a base de lait regenere. 

• La production de Yaourt 
La capacite installee dans les centrales laitieres et dans les unites specialisees 
(yaourteries) est a meme de produire annuellement 1 Milliard de pots. Cette 
capacite n'est exploitee actuellement qu'a 55-60% 

• Les Fromageries 
Bien qu'il soit recent(la plupart des 1 O unites fonctionnelles datent des annees 80), 
ce secteur d'activites s'est beaucoup developpe au cours des quinze demieres 
annees. 
Son developpement est freine par: 

- L'irregularite de son approvisionnement en quantites et en qualite durant les 
periodes de basse lactation 

- L'irregularite de la qualite des produits finis 
- L'insuffisance de la capacite de production pendant les periodes de grande 

consommation 

Plusieurs entreprises ont investi dans le process de fabrication ainsi que dans la 
maltrise de la qualite ce qui leur a permis de consolider leurs places sur le marche 
rocal. 

Un effort important a egalement ete realise dans le domaine de la diversification de 
la gamme des produits. Actuellement des produits type : Gruyere et Motzarella 
sont presents sur le marche. 

• La production de cremes gtacees 
Une capacite de production d'environ 55 000 litres par jour, exploitee pour !a 
majeure partie six mois sur douze, est disponible au niveau d'une quinzaine 
d'unites polyvalentes 

6- Les industries des viandes et derives 

La transformation industrielle des viandes est une activite relativement recente 
assuree actuellement par 5 unites 
Cette activite qui conceme essentiellement la decoupe et la charcuterie, en 
particulier pour les viandes blanches et a un degre moindre pour les viandes 
bovines 

7- Les conserves et semi conserves de fruits et legumes 

• Les conserves et semi conserves 
C'est l'un des sous-secteurs les plus importants de l'agro-alimentaire en Tunisie 
avec plus de 40 entreprises industrielles en activite traitant plus d'un produit de 
conserves et au de semi-conserves, non compris les unites marginales. 

Rapport definitif 63 Octobre 1999 



ONUDI/BADIS E/\'VIROJ./NEA-fEJvT DE L'ENTREPRISE AGRO-ALIMENTAIRE EV TUNIS!E 

La plupart des entreprises de conserves ont beaucoup investi au cours des dix 
demieres annees dans la modification du process et !'augmentation des capacites 
de production. 

Trois entreprises disposent a la fin de l'annee 1997 de chaines de conditionnement 
en aseptique. 

Toutefois, le sous-secteur connait des difficultes de commercialisation notamment 
a !'exportation en raison de la forte concurrence des produits etrangers d'une part 
et du cout et de l'irregularite des apports de matieres premieres d'une annee a 
l'autre. 

Ce sont les entreprises qui ont le plus investi qui connaissent le plus de difficultes 
du fait de !'importance des charges d'amortissement et des charges de 
financement. 

Les entreprises de semi-conserves ont par contre peu investi du fait de l'instabilite 
des prix de la matiere premiere due a la stagnation puis a la baisse des apports 
d'olives de table. 

Les entreprises de conserves et de semi conserves dependent toutes d'une 
production agricole aleatoire et dont les prix sont variables et elles ont connu, de 
ce fait tres peu d'evolution et leur situation financiere est generalement defaillante. 

En plus, leur activite a caractere saisonnier alourdit les charges de l'entreprise et 
ne favorise pas !'amelioration du taux d'encadrement. 

Le nombre d'entreprises au niveau formel et informel est tres important (plus de 35 
transformateurs de tomate pour un maximum de 100 000 tonnes de double 
concentre de tomate et une multitude d'intervenants informels dans le secteur des 
semi-conserves). 

Alors que le marche mondial est en forte croissance, la production nationale de 
semi conserves d'olives et !'exportation tunisienne, en la matiere stagnent ou 
regressent. 
Le potentiel et les objectifs fixes pour l'an 2000 sont tres ambitieux a savoir : 50 
000 t de production et 20 000 t d'exportation 

Les concentres et jus de fruits 
Cette activite connalt des difficultes dues a l'irregularite des apports d'orange et 
des prix. 
L'unite de concentre a arrete ses activites. Les autres entreprises utilisent de 
faibles tonnages de matieres locales. 

A titre d'exemple, et au cours de la campagne 1997-98, le tonnage global 
transforme par l'une des entreprises en activite n'a pas depasse 1500 t d'oranges 
maltaises de Tunisie et les prix payes au cours du mois de mars 98 sont de l'ordre 
de 250 millimes le kg (environ 21 cents US contre 5 cents au Bresil). 
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8- Les conserves et semi conserves de poissons 

Ce sous-secteur a connu des difficultes au debut des annees 1990, dues 
essentiellement a l'insuffisance des apports des produits de la peche et du grand 
nombre d'operateurs. 

En raison de la baisse des apports du secteur de la peche, l'industrie de conserves 
de thon a considerablement reduit ses activites et le marche local est de plus en 
plus approvisionne par les produits d'importation. 

Ce n'est qu'a partir de la fin de l'annee 1997 que les droits de douane ont ete 
ramenes a 10 % pour les thens entiers d'importation. 
Cette mesure a permis aux industriels de poursuivre leurs activites pour le marche 
local et de mieux valoriser a !'exportation le thon tunisien apprecie par certains 
marches. 

La congelation a connu une periode difficile durant les annees 1992-1995, due a 
l'insuffisance des disponibilites et au grand nombre d'operateurs. Une certaine 
reprise est enregistree a partir de f'annee 1997. 

Au cours des deux demieres annees, plusieurs entreprises ont precede a un 
redeploiement d'activites soit dans le cadre d'une diversification de la gamme des 
produits proposes (exemple : production de plats cuisines), soit dans le cadre d'un 
meilleur positionnement sur les marches exterieurs (exemple : vente directe a des 
circuits de distribution specialises). 

Par ailleurs, des efforts importants ont ete realises en matiere de qualite et respect 
des normes europeennes. 
Certaines entreprises ont depuis ameliore leur rentabilite et d'autres envisagent 
d'accroltre leurs capacites de transformation. 

9- Les vins et /es a/cools 

Le systeme cooperatif joue un role preponderant dans ce sous-secteur. 
Le principal operateur en la matiere (UCCV) s'est engage depuis quelques annees 
dans un programme de renovation et de controle de la matiere premiere dans le 
cadre d'un partenariat technique et commercial avec son principal client allemand. 

Au cours des dernieres annees, ii y a relativement un quasi equilibre entre l'offre 
et la demande et le niveau des prix reste encore remunerateur. 
II est a noter aussi, que les produits locaux demeurent totalement proteges par 
rapport a la concurrence internationale. 

Des investissements ant ete engages par plusieurs operateurs en matiere de 
renouvellement des equipements et d'amelioration de la qualite. 

Par ailleurs, un programme de certification ISO 9000 est engage. 

En dehors de la production vinicole, la branche d'activite compte notamment deux 
brasseries dent la plus ancienne est de loin la plus importante et 5 unites de 
fabrication d'alcools de bouche et de spiritueux 
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10- Les industries des boissons gazeuses et des eaux minerales 

Cette branche d'activite est caracterisee par le saisonnalite de la demande qui fait 
que la capacite de production n'est pleinement exploitee que pendant une partie 
de l'annee 

• Les eaux minera/es 
Douze unites de production d'eaux minerales sont en activite avec une capacite de 
mise en bouteilles de 140 000 bouteilles par jour 

La fabrication d'eaux gazeuses 
18 grandes unites d'une capacite totale de130 000 litres/heure produisent et 
commercialisent a l'echelle nationale des boissons gazeuses de marques 
intemationales et de marques locales en plus de plusieurs unites de petite taille 
qui commercialisent leurs produits dans les regions d'implantation 

• La fabrication de sirops 
Une production de l'ordre de 3 00 000 litres/mois est assuree par 2 unites de 
fabrication 

11- Les hui/es essentiel/es 
La production des essences et huiles essentielles est assuree soit dans le cadre 
d'une double valorisation « huile- jus » comme c'est parfois le cas pour les 
agrumes, soit la transformation de fleurs de plantes aromatiques et d'essences 
vegetales dent la finalite est !'extraction de leurs huiles essentielles 
En matiere d'essences vegetales, !es disponibilites sent de mains en moins 
importantes, faute d'organisation et d'integration de la filiere. 

12- Le conditionnement des epices et autres produits alimentaires 

Cette branche d'activites comprend en particulier: 
• Le conditionnement des epices et des plantes aromatiques 
• Le conditionnement des huiles alimentaires (13 unites avec une capacite totale 

superieure a 100 OOOt) 
• Le conditionnement des fruits et legumes pour !'exportation et recemment pour le 

marche local ( cette activite a pour appui l'entreposage frigorifique qui compte plus 
de 100 stations polyvalentes ou specialisees dans l'un des grand produits 
d'exportation dont Jes dattes et les agrumes) 
La constitution de stocks de securite en viandes et oeufs par entreposage frigorifique 
est une acrtivite du meme ordre. 
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Annexe 5 

08H30 
09HOO 

SEMINAIRE DE CLOTURE DU PROJET US/TUN/88/224/0NUDI 
UNE EXPERIENCE DE MISE A NIVEAU DANS LE SECTEUR DES INDUSTRIES 

AGRO-ALIMENTAIRES 
MERCREDI 29 SEPTEMBRE 1999 

HOTEL ABOU NAWAS TUNIS 

PROGRAMME 

Accueil et inscription des participants. 
Mot d'accueil par Le Directeur General de l'Agro-alimentaire. 
Allocution de Monsieur le Coordonnateur Resident du systeme des Nations 
Unies en Tunisie. 
Allocution de son excellence l'Ambassadeur d'Italie en Tunisie. 
Allocution du President de la FNAA. 
Discours de Monsieur le Ministre de l 'Industrie. 

lere seance: Presidee par ~Ir Slim TIATLI, Directeur General du BivlN. 
lOHCO THEME 1 : Presentation du secteur de l'Agro-alimentaire I situation et strategie de 

developpement. 
Presente par : M.Meftah Al'vIARA, Directeur General de l'Agro-alimentaire. 

10H20 THEME 2 : Industries Agro-alimentaires et globalisation de l'economie mondiale. 
Presente par: M. Ahmed Rafik BEN BRA.HIM, Directeur de l'Agro-Industrie a 
l 'ONUDI - Vienne. 

10H40 Pause cafe. 

2eme seance: Presidee par Ylr Meftah AMARA, Directeur General de la DGA!-\. 

llHOO THEME 3 : Mise a niveau de l'Industrie Tunisienne / cas des industries 
agro-alimen taires (I.A.A). 
Presente par : M. Slim TLL\.TLI, Directeur General du BMN. 

l lH20 THEME 4 : Dimension agricole du secteur des I.A.A. 
Presente par : M. Adel TLILI, membre du Bureau E'Xecutif de l'UTAP. 

11H40 THEME 5: Strategie d'exportation des produits agro-alimentaires. 
Presente par : M. Hedi BEN ROMDHANE, PDG du CEPEX. t'i '"::! s ,_;.;+\ 0 

12HOO THEME 6 : Role et strategie de la profession en vue de developper le secteur agro
alimentaire . 
Presente par : Mme Zahra NABLI - F.N.A.A I UTICA. 

12H30 Dejeuner 

3eme seance: Presidee par Mr Afif CHELBI, Directeur General de l'API 
l...J.HOO THEME 7 : Principales conclusions du projet US/TUN/88/224 et presentation 

de l'etude sur l'environnement des entreprises agro-alimentaires. 
Presente par : Cabinet d'etudes BADIS: MM. Taoufik BEN SALAH et Brahim ANANE. 

1-+HSO Temoignage de chefs d'entreprises beneficiaires des actions du projet. 

15H30 
16H30 

1 - UCCV 3 - Moulin TRIKI 
2 - GIAS 4 - Fromagerie SOUANI 
Debat general. 
Cloture. 

RAPPORTEURS: l\1M Zak.aria H'MAD (DGAA), Bouali SAAIDIA (CTAA), Ridha GHARBI (API). 


